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Agence du Bassin Hydraulique du Tensift 
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PROJET PILOTE DE RECHARGE ARTIFICIELLE DE LA NAPPE DU HAOUZ

A PARTIR DE L’OUED GHMAT

Avis d’appel d’offres 

N° 05/ABHT/FAE/2011

       Date                                                          07/12/2011
                                                Numéro d’identification du marché  05/ABHT/FAE/2011

                                                Numéro du don BAD/FAE                    5600155001351

                                                Nom du don BAD/FAE                        P-MA-EAZ-003

1. Le Gouvernement Marocain a reçu un don de la Facilité Africaine de l’Eau (FAE) pour financer le projet pilote de recharge artificielle de la nappe du Haouz à partir de l’oued Ghmat et envisage d’utiliser une partie des fonds pour couvrir les paiements éligibles au titre du marché ; Travaux de réalisation de seuils sur l’oued Ghmat pour la recharge artificielle de la nappe du Haouz, en trois lots : 

     Lot1 : réalisation de deux seuils (S1 et S2) ; 

     Lot2 : réalisation de deux seuils  (S5 et S7) ;

     Lot3 : réalisation d’un seuil  (S8)
2. L’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift organe chargé de l’exécution du projet  invite les entreprises éligibles à présenter des offres sous plis fermés pour Travaux de réalisation de seuils sur l’oued Ghmat pour la recharge artificielle de la nappe du Haouz, en trois lots : 

     Lot1 : réalisation de deux seuils (S1 et S2) ; 

     Lot2 : réalisation de deux seuils  (S5 et S7) ;

     Lot3 : réalisation d’un seuil  (S8)
     3.  Le dossier d’appel d’offres peut être obtenu(s) à l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift-Division des Ressources Humaines et Financières Av.Jnane El Harti Marrakech sur présentation d’une demande écrite. Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du même service. Seules les sociétés des pays éligibles peuvent concourir au présent appel d’offres.

4. Les offres sont valables pour une période de quatre vingt dix (90) (jours) après l’ouverture des plis et doivent être accompagnées d’une caution de : 

     Lot1 : 110.000,00 DHS.

     Lot2 : 120.000,00 DHS.

     Lot3 :   75.000,00 DHS.
     Les offres sont remises à la Division des Ressources Humanes et Financières Av.Jnane El   

     Harti Marrakech, le  16 Janvier 2012  à 10h00 heures, ou avant cette date. Les plis      seront alors ouverts  le même jour à 11h00 heures, en présence des soumissionnaires qui désirent être présents. 

Section I.  Instructions aux soumissionnaires

1.
Portée de la soumission

1.1 Le maître de l’ouvrage, tel que défini dans les données relatives au marché, invite à émettre des offres pour l’exécution des travaux, tels que décrits dans les données relatives au marché. Le nom et le numéro d’identification du marché sont indiqués dans les données relatives au marché.

1.2 Le soumissionnaire retenu devrait achever les travaux à la date d’achèvement requise stipulée dans les données relatives au marché. 

2.
Soumissionnaires admis à concourir

2.1
Cet appel d’offres est ouvert à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les Règles de procédure pour l’acquisition des biens et travaux de la BAD (edition ,mai 2008)

2.2 Les entreprises d’Etat du pays emprunteur ne peuvent participer que si elles démontrent qu’elles i) sont autonomes aux plans juridique et financier ; et ii) fonctionnent selon les principes du droit commercial. Aucune institution dépendante de l’emprunteur ou du sous-emprunteur dans le cadre d’un projet financé par la Banque ne sera autorisée à soumissionner ou à faire une offre pour l’acquisition de biens ou de travaux au titre du projet. 

3.
Qualification du soumissionnaire

3.1 Tous les soumissionnaires fourniront à la Section III des informations sur la qualification, une description préliminaire de la méthode de travail et du calendrier des travaux proposés, y compris les plans et graphiques, le cas échéant.

3.2
Pour être éligibles à l’adjudication du marché, les soumissionnaires doivent remplir les critères minimum d’éligibilité stipulés dans la fiche de données sur l’offre.

4.
Offres des soumissionnaires

4.1 Chaque soumissionnaire fait une seule offre, soit à titre individuel soit en tant que partenaire d’un groupement d’entreprises. Un soumissionnaire qui fait plus d’une offre ou participe à plus d’une offre sera disqualifié. 

4.2 Les partenaires dans un groupement d’entreprises seront solidairement responsables de l’exécution du marché. 
5.
Frais de soumission

5.1
Le soumissionnaire prend en charge tous les frais liés à la préparation et à la soumission de son offre, et le maître de l’ouvrage ne sera nullement responsable de ces ais ni tenu de les payer.
6.
Visite du site des travaux

6.1
Le soumissionnaire est encouragé à visiter et examiner, à ses risques , le site des travaux et ses alentours et à obtenir des informations pouvant être nécessaires à la préparation de l’offre et à la conclusion d’un marché pour l’exécution des travaux. Le coût de la visite du site est à la charge du soumissionnaire. 

7.
Contenu du dossier d’appel d’offres

7.1
Le dossier d’appel d’offres comprend les documents énumérés  ci-dessous et des addendums émis conformément à la Clause 8 : 

Volume 1
Données Générales de l’Appel d’Offres

Section I
Instructions aux soumissionnaires


Section II
Conditions du marché



Section III
Formulaires types :

· Renseignements sur la sélection

· Cautionnement (garantie bancaire)

· Garantie bancaire de l’acompte



Volume 2
Données Particulières de l’Appel d’Offres

Section IV
Données sur l’offre

Section V
Données sur le marché - Modifications de l’annexe au marché


Section VI
Spécifications techniques


Section VII
Plans


Section VIII
Devis quantitatif ou 

Calendrier des travaux pour les marchés d’un montant forfaitaire 


Section IX
Formulaires de marché

· Accord (offre et acceptation de l’offre)
· Appendice à l’Accord

· Accord de conciliation

8.
Eclaircissements apportés au dossier d’appel d’offres

8.1
Un soumissionnaire potentiel peut demander par écrit au maître de l’ouvrage des éclaircissements au sujet du dossier d’appel d’offres. Le maître de l’ouvrage répondra à de telles demandes s’il les reçoit 15 jours avant la date limite de dépôt des offres. Le maître de l’ouvrage doit également envoyer des copies de sa réponse à tous les soumissionnaires qui ont reçu le dossier d’appel d’offres, sans préciser l’auteur de la demande. De même, avant la date limite de dépôt des offres, le maître de l’ouvrage peut modifier le dossier d’appel d’offres en publiant des addendums.  

9.
Langue de l’offre

9.1
Tous les documents liés à l’offre et au marché seront en langue française. 
10.
Documents constituant l’offre

10.1
L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra ce qui suit : 

a) L’offre (dans la forme indiquée à la Section II) :;

b) Devis quantitatif chiffré ;

c) Renseignements et documents relatifs à la qualification.

11.
Montant de l’offre

11.1
Le marché portera sur l’ensemble des travaux, tels que décrits dans la Clause 1.1, fondé sur le devis quantitatif chiffré présenté par le soumissionnaire. 

11.2
Le soumissionnaire indiquera tous les taux et montant pour tous les éléments des travaux décrits dans le devis quantitatif. Les éléments dont le taux ou le montant n’est pas indiqué par le soumissionnaire ne seront pas payés par le maître de l’ouvrage après exécution et seront réputés couverts par les autres taux et montant figurant dans le devis quantitatif. 

11.3
Tous les droits, impôts et autres redevances payables par l’entrepreneur au titre du marché, ou pour toute autre raison à partir du 15ème jour avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les taux, prix et le prix total de l’offre présentée par le soumissionnaire. 

11.4 Les taux et prix indiqués par le soumissionnaire feront l’objet d’ajustement au cours de l’exécution du marché
 si cela est prévu dans la fiche de données sur l’offre et des les dispositions de la Clause 11 des conditions du marché. Le soumissionnaire présente avec l’offre toutes les informations requises au titre des données sur l’offre. 
12. Monnaie de soumission et de règlement

12.1
Les taux et prix unitaires seront indiqués par le soumissionnaire entièrement dans la monnaie du pays du maître de l’ouvrage tel que spécifié dans les données sur le marché. Les besoins en devises seront indiqués en pourcentage du montant de l’offre (exclusion faite des sommes provisionnelles)
 et seront payables à l’option du soumissionnaire dans a) la monnaie du pays du maître de l’ouvrage ou b) une monnaie largement utilisée dans le commerce international, étant entendu dans tous les cas qu’un soumissionnaire qui s’attend à des dépenses dans une ou des monnaie(s) autre(s) que celle(s) stipulée(s) en (a)  ou en (b) ci-dessus pour les portions des besoins en devises, et qui souhaite être payé en conséquence, indiquera les monnaies et les pourcentages correspondants dans l’offre. 

12.2
Les taux de change utilisés par le soumissionnaire pour trouver l’équivalent en monnaie locale et le ou les pourcentage(s) mentionnés dans la Clause 12.1 ci-dessus seront les cours vendeurs des transactions similaires établis par l’autorité spécifiée dans les données sur l’offre à une date tombant 15 jours avant la dernière date limite de dépôt des offres. Ces taux de change s’appliqueront à tous les paiements de sorte que le soumissionnaire ne supportera pas de risque de change. Si le soumissionnaire utilise d’autres taux de change, les dispositions de la Clause 25.1 s’appliqueront. En tout état de cause, les montants seront calculés sur la base des taux indiqués dans l’offre. 

12.3
Les soumissionnaires indiqueront dans l’offre les détails de leurs besoins escomptés en devises. 

12.4
Le maître de l’ouvrage peut demander aux soumissionnaires de préciser leurs besoins en devises et de prouver que les montants correspondant aux taux et prix  et figurant dans les données sur le marché sont raisonnables et sont conformes à la Clause 12.1. 

13.
Validité de l’offre

13.1
Les offres demeurent valides pour la période stipulée dans les données sur l’offre. Le maître de l’ouvrage peut demander que les soumissionnaires prorogent la période de validité pendant un délai supplémentaire spécifié. La demande de prorogation et les réponses des soumissionnaires seront faites par écrit ou par cablogramme ou par facsimilé. Un soumissionnaire peut refuser la demande de prorogation, auquel cas, il peut retirer son offre sans pénalité. Un soumissionnaire qui accepte la demande de prorogation ne sera pas tenu ni autorisé à modifier l’offre. 

14.
Garantie d’offre

14.1 Le soumissionnaire fournira, en tant que partie intégrante de l’offre, une garantie en monnaie locale ou en une monnaie librement convertible, du montant stipulé dans les données sur l’offre.

14.2 La garantie sera, à l’option du soumissionnaire, sous forme d’un chèque certifié,  d’une traite bancaire, d’une lettre de crédit ou d’une garantie bancaire d’une banque de bonne réputation située dans le pays du maître de l’ouvrage ou dans tout pays étranger éligible. La garantie revêtira la forme indiquée à la Section III. La garantie d’offre sera valide 28 jours au-delà de la validité de l’offre. 

14.3 Le maître de l’ouvrage rejettera toute offre qui n’est pas accompagnée d’une garantie acceptable. La garantie d’un groupement d’entreprises doit définir comme “soumissionnaire” tous les partenaires du groupement d’entreprises et les énumérer de la manière suivante : un groupement d’entreprises comprenant  “______,” “______,” et “______”.

14.4 La garantie de l’offre du soumissionnaire retenu sera libérée lorsque le soumissionnaire aura signé le marché. La garantie de l’offre des soumissionnaires non retenus sera rendue dans un délai d’une semaine après la conclusion du marché. 

14.5 La garantie de l’offre peut être confisquée :

a)

si le soumissionnaire retire l’offre après l’ouverture des plis au cours de la période de validité de l’offre ;

b) si le soumissionnaire n’accepte pas la révision du montant de l’offre, en vertu de la Clause 24 ; ou

c)


dans le cas du soumissionnaire retenu, si le soumissionnaire ne signe pas l’accord dans les délais spécifiés.

15.
Forme et signature de l’offre

15.1
Le soumissionnaire préparera un original des documents constituant l’offre telle que présentée dans la Clause 10 de ces Instructions aux soumissionnaires, à l’aide du formulaire de l’offre et clairement marqué "ORIGINAL". En outre, le soumissionnaire fournira  des copies de l’offre, au nombre stipulé dans les données sur l’offre, et clairement marquées "COPIES". En cas de divergence l’original prévaudra.

15.2
L’original et toutes les copies de l’offre seront dactylographiés ou rédigés avec une encre indélébile et seront signés par une personne ou des personnes dûment habilitée(s) à signer au nom du soumissionnaire. La personne ou les personnes signant parapheront toutes les pages où figurent des données ou des modifications. 

15.3
L’offre ne contiendra pas d’altérations ou adjonctions, excepté celles qui sont faites pour se conformer aux instructions du maître de l’ouvrage ou qui sont nécessaires pour corriger des erreurs commises par le soumissionnaire, auquel cas, lesdites corrections seront visées par la personne ou les personnes signant l’offre. 

16.
Cachetage et marquage des offres

16.1
Le soumissionnaire scelle l’original et toutes les copies de l’offre dans deux enveloppes intérieures et une enveloppe extérieure, en inscrivant sur les enveloppes intérieures les mentions “ORIGINAL” et “COPIES”.

16.2
Les enveloppes intérieures et extérieures :

a) seront envoyées au maître de l’ouvrage, à l’adresse indiquée dans les données sur l’offre;

b) porteront le nom et le numéro d’identification du marché tels que définis dans la fiche de données sur l’appel d’offres et le marché ; et 

c) avertiront de ne pas ouvrir avant l’heure et la date spécifiées pour l’ouverture des plis telles qu’indiquées dans les données sur l’offre.

16.3
En sus de l’identification requise dans la Clause 15.2, les enveloppes intérieures indiqueront le nom et l’adresse du soumissionnaire pour permettre de retourner l’offre non ouverte au cas où elle est déclarée hors délai en vertu de la Clause 17.1 

16.4
Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué ci-dessus, le maître de l’ouvrage n’assumera aucune responsabilité en cas de perte ou d’ouverture prématurée du pli. 

17.
Date limite de dépôt des offres

17.1
Les offres seront livrées au maître de l’ouvrage à l’adresse spécifiée ci-dessus au plus tard à l’heure et à la date spécifiées dans les données sur l’offre.
17.2
Le maître de l’ouvrage peut proroger la date limite de dépôt des offres en publiant une modification conformément à la Clause 8, auquel cas tous les droits et obligations du maître de l’ouvrage et des soumissionnaires précédemment liés à la date limite initiale seront désormais liés à la nouvelle date limite. 
18.
Offres hors délai

18.1
Toute offre reçue par le maître de l’ouvrage après la date limite prescrite sera retournée non ouverte au soumissionnaire. 

19. 
Modification et retrait des offres

19.1
Les soumissionnaires peuvent modifier ou retirer leurs offres après préavis écrit donné avant la date limite prévue dans la Clause 17. 
19.2
Chaque préavis de modification ou de retrait donné par le soumissionnaire sera préparé, scellé, marqué et remis conformément aux Clauses 16 et 17 et les enveloppes extérieure et intérieures porteront en outre, selon le cas, la mention “MODIFICATION” ou “RETRAIT”.

19.3
Aucune offre ne pourra être modifiée après la date limite de dépôt des offres. 

19.4
Le retrait d’une offre entre la date limite de dépôt des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre stipulée dans les données sur l’offre ou telle que prorogée conformément à la Clause 17.2 entraînera la confiscation de la garantie conformément à la Clause 14. 

19.5
Les soumissionnaires ne peuvent offrir des remises ou modifier de toute autre manière leurs offres qu’en soumettant des modifications de l’offre conformément à la présente clause, ou incluses dans la présentation de l’offre initiale. Les remises ou toute autre modification du montant de l’offre qui ne sont pas soumises conformément à la Clause 19 seront rejetées.

20.
Ouverture des plis

20.1 Le maître de l’ouvrage ouvrira les plis, y compris les modifications, en présence des représentants des soumissionnaires qui décident d’assister à l’ouverture à l’heure et à la date spécifiées dans les données sur l’offre. A l’ouverture, le maître de l’ouvrage annoncera les noms des soumissionnaires, les prix des offres, le montant total de chaque offre, toute remise, la présence ou l’absence de garantie de l’offre et les modifications et les retraits des offres.

20.2
Les offres ou les modifications qui ne sont pas ouvertes et lues lors de l’ouverture des plis ne seront plus évaluées, quelque soient les circonstances. En particulier, toute remise offerte par un soumissionnaire qui n’est pas énoncée lors de l’ouverture des plis ne sera pas prise en considération.
21. 
Caractère confidentiel de la procédure

21.1
Les informations  relatives à l’examen des offres, aux éclaircissements apportés aux offres, à l’évaluation et la comparaison des offres et aux recommandations pour l’attribution d’un marché ne seront pas divulguées tant que l’attribution du marché au soumissionnaire retenu n’a pas été annoncée. Toute tentative d’un soumissionnaire d’influencer le traitement des offres par le maître de l’ouvrage ou les décisions d’attribution du marché peut entraîner le rejet de son offre. 
22. 
Eclaircissements apportés aux offres

22.1
Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le maître de l’ouvrage peut, à sa discrétion, demander à tout soumissionnaire des éclaircissements au sujet de l’offre de celui-ci. La demande d’éclaircissements et la réponse se feront par écrit, ou par cablogramme, téléfax ou facsimilé. Toutefois, aucune modification du montant ou de la substance de l’offre  ne sera recherchée, offerte ou permise, sauf lorsque cela est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs arithmétiques découvertes par le maître de l’ouvrage lors de l’évaluation des offres, conformément à la Clause 24.

23. 
Examen des offres et détermination de leur conformité  

23.1
Avant l’évaluation détaillée, le maître de l’ouvrage doit déterminer dans quelle mesure chaque offre est substantiellement  conforme aux critères du dossier d’appel d’offres. Une offre substantiellement  conforme est celle qui est réputée conforme à toutes les modalités, conditions et cahiers des charges du dossier d’appel d’offres, sans écart sensible ou réserve. Un écart sensible ou une réserve est celui ou celle qui : 

a) Qui affecte notablement la portée, la qualité ou la performance des travaux ; ou  

b) Qui limite de manière substantiel , incompatible avec le dossier, les droits du maître de l’ouvrage ou les obligations du soumissionnaire aux termes du marché ; ou

c) Dont la rectification affecterait injustement la position concurrentielle des autres soumissionnaires présentant des offres suffisamment valables.

23.2
Si une offre n’est pas substantiellement  conforme elle sera rejetée par le maître de l’ouvrage et ne peut pas être rendue valable par la suite moyennant correction ou suppression de l’écart ou de la réserve non conforme. I

24. 
Correction des erreurs

24.1 
Les offres jugées substantiellement  conformes seront vérifiées par le maître de l’ouvrage pour déterminer si elles ne contiennent pas d’erreurs arithmétiques. Le maître de l’ouvrage corrigera les erreurs de la manière suivante : 

a) Lorsqu’il y a une divergence entre les montants en chiffres et en lettres, le montant en lettres fera foi ;

b) Lorsqu’il y a une incohérence entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par la quantité, le prix unitaire cité fera foi ; et 

c) Si le soumissionnaire n’accepte pas la correction ainsi effectuée, son offre sera rejetée et la garantie de l’offre sera retenue conformément aux dispositions de la Clause 14.

25.
Monnaie utilisée pour l’évaluation des offres

25.1
Les offres seront évaluées telles que présentées dans la monnaie du pays du maître de l’ouvrage définie dans les données relatives au marché, conformément aux dispositions de la Clause 12.1, à moins qu’un soumissionnaire n’ait utilisé des taux de change différents de ceux prescrits à la Clause 12.2, auquel cas le montant de l’offre sera d’abord converti en montants payables en monnaies différentes à l’aide des taux de change indiqués dans l’offre et puis reconverti dans la monnaie du maître de l’ouvrage à l’aide des taux de change prescrits à la Clause 12.2. 

26.
Evaluation et comparaison des offres

26.1 Seules les offres conformes, selon les dispositions de la Clause 23  , seront évaluées par le maître de l’ouvrage. 

26.2 En évaluant les offres, le maître de l’ouvrage déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit : 

a) En corrigeant toute erreur éventuelle, conformément aux dispositions de la Clause 24 ;

b) en excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le devis quantitatif, mais en ajoutant  le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive ; et 

c) en procédant à des ajustements appropriés pour tenir compte des remises ou autres modifications des prix offertes conformément à la Clause 19.5.

26.3
Le maître de l’ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute divergence ou non-conformité mineure qui ne s’écarte pas substantiellement  des exigences du dossier d’appel d’offres, à condition que cette acceptation ou rejet n’affecte pas le classement d’un autre soumissionnaire. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du dossier d’appel d’offres ou qui se traduisent de toute autre manière par des avantages non sollicités pour le maître de l’ouvrage ne doivent pas être pris en considération lors de l’évaluation des offres. 

27.
Attribution du marché 

27.1
Sous réserve de la Clause 28, le maître de l’ouvrage attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au dossier d’appel d’offres et qui a soumis l’offre estimée la moins disante, sous réserve que ledit soumissionnaire ait été jugé qualifié conformément aux dispositions de la Clause 3.

28.
Droit du maître de l’ouvrage d’accepter toute offre et de rejeter toute offre ou toutes les offres 

28.1
Nonobstant la Clause 27, le maître de l’ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute offre, d’annuler la procédure d’appel d’offres et de rejeter toutes les offres, à tout moment avant l’attribution du marché, sans encourir de responsabilité à l’égard du ou des soumissionnaires affectés par sa décision, ni d’obligation de les informer des raisons de sa décision. En cas d’annulation de l’appel d’offres, toutes les offres remises, et notamment les garanties de soumission, seront renvoyées aux soumissionnaires dans les meilleurs délais
29.
Notification de l’attribution et signature de l’acte d’engagement 

29.1
Avant l’expiration du délai de validité des offres, le maître de l’ouvrage notifiera à l’attributaire du marché, par lettre recommandée, que sa soumission a été acceptée.  Cette lettre (dénommée ci-après et dans les conditions du marché “Lettre de marché”) indiquera le montant que le maître de l’ouvrage paiera à l’entrepreneur au titre de l’exécution, de l’achèvement et de l’entretien des travaux par l’entrepreneur, conformément au marché (dénommée ci-après et dans le Contrat “le montant du marché”).

29.2
La notification de l’attribution du marché constitue la formation du marché, sous réserve de la signature de l’accord par le soumissionnaire conformément à la Clause 29.3.

29.3
Le maître de l’ouvrage enverra à l’attributaire du marché l’acte d’engagement figurant au dossier d’appel d’offres, qui récapitule toutes les dispositions acceptées par les parties. L’acte d’engagement sera envoyé à l’attributaire dans les 15 jours suivant la notification de l’attribution. Dans les 15 jours suivant la réception de l’acte d’engagement, l’attributaire du marché le signera et l’enverra au maître de l’ouvrage. 
29.4
Dès réception de l’acte d’engagement signé de l’attributaire du marché, le maître de l’ouvrage informe les autres soumissionnaires que leurs offres n’ont pas été retenues. 
30.
Acompte 

30.1
Le maître de l’ouvrage verse un acompte tel que stipulé dans les conditions du marché, sous réserve d’un plafond tel qu’indiqué dans le cahier des données sur la soumission. La demande d’acompte sera accompagnée de la garantie de l’acompte, sous la forme indiquée à la Section III. Aux fins de réception de l’acompte, le soumissionnaire effectuera une estimation des frais qui seront encourus pour le démarrage des travaux et les inclura dans son offre.  Ces frais seront liés à l’achat de matériels, de machines, de matériaux et à l’engagement de la main-d’œuvre au cours du premier mois, à compter de la date de l’ordre de démarrage des travaux, émanant du maître de l’ouvrage, tel que spécifié dans les données sur le marché. 

31.
Fraude et corruption

3.1
La Banque a pour principe, dans le cadre des marchés qu’elle finance, de requérir des Emprunteurs (y compris les bénéficiaires de ses prêts) ainsi que des soumissionnaires, fournisseurs, entrepreneurs et leurs sous-traitants d’observer, lors de la passation et de l’exécution de ces marchés, les normes d’éthique les plus élevées. En vertu de ce principe
, la Banque : 

(a) 
aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit les termes suivants : 

(i) L’acte de corruption se définit comme le fait d’offrir, de donner, de solliciter ou d’accepter, directement ou indirectement, quelque chose de valeur en vue d’influencer indûment l’action d’une autre personne ou entité, 

(ii) La fraude est un acte ou une omission, y compris une distorsion, qui délibérément ou par imprudence induit en erreur ou cherche à induire en erreur une personne ou une entité afin d’en tirer un avantage financier ou autre, ou de se soustraire à une obligation, 

(iii) La collusion est une entente entre deux parties ou plus conçue dans un but malhonnête, notamment pour influencer indûment les actions d’autres personnes ou entités, 

(iv) La coercition consiste à porter atteinte ou à nuire, ou à menacer de porter atteinte ou de nuire directement ou indirectement à une personne ou à ses biens en vue d’influer indûment les actes de ladite personne ; 

(b) 
rejettera la proposition d’attribution du marché si elle établit que le soumissionnaire auquel il est recommandé d’attribuer le marché est coupable, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, collusoires ou coercitives en vue de l’obtention de ce marché ; 

(c) 
annulera la fraction du prêt allouée à un marché si elle détermine, à un moment quelconque, que les représentants de l’Emprunteur ou d’un bénéficiaire du prêt s’est livré à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses, collusoires ou coercitives pendant la procédure de passation du marché ou l’exécution du marché sans que l’Emprunteur ait pris, à temps et à la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour remédier à cette situation ; 

(d) 
sanctionnera tout individu ou entreprise, en l’excluant, soit indéfiniment soit pour une période déterminée, de toute attribution de marchés financés par la Banque, si la Banque établit, à un moment quelconque, que cette entreprise ou l’individu s’est livré, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses, collusoires ou coercitives au cours du processus de passation de marchés ou d’exécution d’un marché que la Banque finance; et

(e)
pourra exiger que le Dossier d’appel d’offres et les marchés financés par la Banque contiennent une disposition demandant aux soumissionnaires, fournisseurs, et entrepreneurs, d’autoriser la Banque à examiner les documents et pièces comptables et tout autre document relatifs à la soumission de l’offre et à l’exécution du marché, et à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par la Banque

Section II. Conditions du marché
CONDITIONS GÉNÉRALES

RÈGLES DE CONCILIATION

AVANT-PROPOS

Les présentes clauses et conditions de marchés ont été établies par la Fédération internationale des ingénieurs-conseils (FIDIC) et sont recommandées pour les travaux d’ingénierie et de construction d’une valeur relativement peu élevée. Toutefois, suivant le type de travaux et les circonstances, ces clauses et conditions pourraient convenir aux travaux d’une valeur plus élevée. Elles se prêtent sans doute mieux aux travaux assez simples ou répétitifs ou à des travaux de courte durée ne nécessitant pas de sous-traitance spécialisée.

Le principal souci a été de produire un document simple, regroupant toutes les dispositions commerciales essentielles et pouvant être utilisé pour tous types de travaux d’ingénierie et de construction dans des cadres administratifs variés. D’habitude, pour ce type de marchés, l’entrepreneur construit les ouvrages conformément aux plans fournis par le maître de l’ouvrage ou éventuellement son représentant. Toutefois, cette formule peut se prêter aux marchés qui comprennent ou portent intégralement sur les travaux de génie civil, mécanique et/ou électrique conçus par l’entrepreneur.

En outre, le maître de l’ouvrage a le choix entre les méthodes d’évaluation. De plus, même s’il n’est nullement fait mention d’un ingénieur impartial, le maître de l’ouvrage a la latitude de nommer un ingénieur indépendant qui fera preuve d’impartialité.

Cette formule est recommandée pour une utilisation générale, bien que des modifications puissent être requises dans certaines juridictions. Pour FIDIC, seule la version anglaise fait foi.

Le but recherché est de faire en sorte que toutes les informations nécessaires soient fournies dans l’appendice à l’accord, ce dernier intégrant l’offre du soumissionnaire et son acceptation dans un seul document simplifié. Les conditions générales sont censées couvrir la majorité des marchés. Cependant, s’ils le souhaitent, les utilisateurs pourront y introduire des clauses particulières pour tenir compte de conditions ou de cas particuliers. Les conditions générales et les conditions particulières régiront ensemble les droits et obligations des parties.

Des éléments d’orientation sont inclus pour aider à l’élaboration des dossiers d’appel d’offres en utilisant ces clauses. Ces notes ne feront pas partie du contrat. Enfin, les règles applicables à la passation de marchés sont également incluses.

L’attention des utilisateurs est attirée sur la publication de FIDIC intitulée Tendering Procedure (Procédure d’appel d’offres), qui présente une approche systématique de la sélection des soumissionnaires ainsi que de l’obtention et de l’évaluation des offres.

Conditions générales

1.1

Définitions
Dans le présent contrat, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente, les termes et expressions ci-après auront la signification suivante :

Contrat
1.1.1
« Contrat » s’entend de l’accord et des autres documents figurant à l’appendice.

1.1.2
« Cahier des charges » s’entend du document tel qu’il figure à l’appendice, y compris les prescriptions relatives à la conception confiée, le cas échéant, à l’entrepreneur et toute modification apportée à ce document.

1.1.3 « Plans » s’entend des plans de l’emprunteur pour les travaux et de leurs modifications.

Personnes
1.1.4
« Maître de l’ouvrage » s’entend de la personne désignée dans l’accord et de ses ayants cause, mais non de ses mandataires (sauf accord de l’entrepreneur).

1.1.5
« Entrepreneur » s’entend de la personne désignée dans l’accord et de ses ayants cause, mais non de ses mandataires (sauf du maître de l’ouvrage).

1.1.6 « Partie » s’entend du maître de l’ouvrage ou de l’entrepreneur.

Dates, temps et délais
1.1.7
« Date de démarrage » s’entend du quatorzième jour à compter de la date d’entrée en vigueur de l’accord ou de toute autre date convenue entre les parties.

1.1.8
« Jour » s’entend d’un jour calendaire.

1.1.9
« Délais d’achèvement » s’entend du temps imparti pour l’achèvement des travaux énoncé dans l’appendice (ou prorogé en vertu de l’alinéa 7.3), calculé à compter de la date de démarrage.

Monnaie et paiements
1.1.10
« Coût » s’entend de toutes les dépenses dûment encourues (ou à encourir) par l’entrepreneur, sur le site ou non, y compris les frais généraux et analogues, en dehors du profit.

Autres définitions
1.1.11
« Matériel de l’entrepreneur » s’entend des appareillages, machines, véhicules, aménagements et autres moyens requis pour l’exécution des travaux, à l’exclusion des équipements ou des installations.

1.1.12
« Pays » s’entend du pays où se situe le site.

1.1.13
« Responsabilités du maître de l’ouvrage » s’entend des éléments énumérés à l’alinéa 6.1.

1.1.14
« Force majeure » s’entend de tout événement ou circonstance exceptionnels : indépendants de la volonté d’une partie ; que cette partie ne pouvait raisonnablement prévoir avant la conclusion du contrat ; que cette partie ne pouvait raisonnablement éviter ou surmonter au moment de leur survenance ; et ne pouvant être imputés pour l’essentiel à l’autre partie.

1.1.15
« Équipements » s’entend de tous éléments (autres que les installations) devant faire ou faisant partie des travaux permanents.

1.1.16
« Installations » s’entend des machines et appareillages devant faire ou faisant partie des travaux permanents.

1.1.17
« Site ou chantier » s’entend des endroits fournis par le maître de l’ouvrage, où les travaux doivent être réalisés, et de tout autre endroit spécifié dans le contrat comme faisant partie du site.

1.1.18
« Modification » s’entend de tout changement apporté au cahier des charges et/ou aux plans le cas échéant, exigé par le maître de l’ouvrage en vertu de l’alinéa 10.1.

1.1.19
« Travaux » s’entend de tous travaux et études techniques le cas échéant à réaliser par l’entrepreneur, y compris les travaux temporaires et toutes modifications.

1.2

Interprétation
                         Les termes et expressions faisant référence aux personnes ou aux parties renvoient aussi aux entreprises et institutions. L’utilisation du singulier ou du masculin vaut aussi pour le pluriel et le féminin suivant le contexte.

1.3

Priorité des documents
Les documents formant le contrat doivent être considérés comme s’expliquant mutuellement. En cas d’ambiguïté ou de divergence, le maître de l’ouvrage donne les instructions requises à l’entrepreneur et la priorité des documents suit l’ordre de leur énumération à l’appendice.

1.4

Droit applicable
Le contrat est régi par le droit précisé à l’appendice.

1.5

Communications
Partout où il est prévu une notification, instruction ou communication de la part d’une personne, elle se fait, sauf disposition contraire, dans la langue précisée à l’appendice et n’est pas indûment retenue ou retardée.

1.6

Obligations légales
L’entrepreneur se conforme aux lois du pays où les activités seront réalisées. Il donne toutes les notifications et paie tous les honoraires et autres frais en rapport avec les travaux.

Dispositions générales
2.1

Fourniture du site
Le maître de l’ouvrage accorde aux moments énoncés à l’appendice le site et le droit d’y accéder.

2.2

Permis et autorisations

2.3

Instructions du maître

de l’ouvrage

L’entrepreneur se conforme à toutes les instructions du maître de l’ouvrage concernant les travaux, y compris la suspension totale ou partielle des travaux.

2.4

Approbations

Les obligations incombant à l’entrepreneur ne sont en rien affectées par l’approbation, le consentement ou l’absence d’observation de la part de l’emprunteur ou de son représentant.

Représentants du maître de l’ouvrage

3.1

Mandataire
                         Le maître de l’ouvrage charge un de ses employés d’agir pour son compte. La personne ainsi mandatée est indiquée à l’appendice ou notifiée à l’entrepreneur par le maître de l’ouvrage.

3.2

Représentant du maître

de l’ouvrage
                         Le maître de l’ouvrage peut également charger une entreprise ou un particulier de certaines fonctions. Il notifie à l’entrepreneur les fonctions et pouvoirs délégués à ce représentant.

L’entrepreneur

4.1

Obligations générales
L’entrepreneur réalise les travaux dans les règles de l’art et conformément au contrat. Il fournit tous les services de surveillance, la main-d’œuvre, les équipements, les installations et le matériel nécessaires. Tous les équipements et installations sur le site sont censés être la propriété du maître de l’ouvrage.

4.2

Représentant de l’entrepreneur
L’entrepreneur soumet à l’approbation du maître de l’ouvrage le nom de la personne habilitée à recevoir les instructions de la part du maître de l’ouvrage ainsi que les renseignements détaillés la concernant.

4.3

Sous-traitance
                         L’entrepreneur ne peut sous-traiter l’intégralité des travaux. Aucune partie des travaux n’est sous-traitée sans l’accord du maître de l’ouvrage.

4.4

Garantie de bonne fin
Si cela est énoncé à l’appendice, l’entrepreneur remet au maître de l’ouvrage, dans les quatorze (14) jours suivant la date de démarrage, une garantie de bonne fin sous la forme et auprès d’une tierce partie agréées par le maître de l’ouvrage.

Conception par l’entrepreneur

5.1

Conception par l’entrepreneur
L’entrepreneur réalise la conception conformément aux prescriptions énoncées à l’appendice. Les études réalisées sont remises rapidement au maître de l’ouvrage. Dans les quatorze (14) jours suivant la réception des études, le maître de l’ouvrage communique ses observations éventuelles ou, si les études ne sont pas conformes au contrat, signifie leur rejet motivé. Aucun élément des travaux permanents dont l’entrepreneur a réalisé la conception n’est construit dans les quatorze (14) jours suivant la présentation de ces études au maître de l’ouvrage, lorsque les études concernant cet élément ont été rejetées. En cas de rejet, les études sont rapidement corrigées et présentées à nouveau. Toutes les études ayant fait l’objet d’observations sont présentées à nouveau en tenant dûment compte de ces observations.

5.2

Responsabilité de la conception
L’entrepreneur demeure responsable des études présentées et des études visées à la présente clause, qui devront répondre aux fins définies dans le contrat. Il est également comptable de toute contrefaçon de brevet ou atteinte au droit d’auteur à ce sujet. Le maître de l’ouvrage est responsable du cahier des charges et des plans.

Responsabilité du maître de l’ouvrage

6.1

Responsabilité du maître

de l’ouvrage
                         Dans le présent contrat, la responsabilité du maître de l’ouvrage couvre :

a) la guerre, les hostilités (que la guerre soit déclarée ou non), l’invasion, les actes d’ennemis extérieurs dans le pays ;

b) la rébellion, le terrorisme, la révolution, l’insurrection, la prise du pouvoir par des militaires, l’usurpation du pouvoir ou la guerre civile dans le pays ;

c) les émeutes, les troubles et les désordres du fait de personnes autres que le personnel et d’autres employés de l’entrepreneur, affectant le site et/ou les travaux ;

d) les rayonnements ionisants ou la contamination radioactive causée par des combustibles nucléaires ou des déchets nucléaires, les explosifs toxiques radioactifs ou tout autre dispositif nucléaire ou composant de ce dispositif à caractère dangereux, exception faite des cas où l’entrepreneur serait responsable de l’utilisation de matériel radioactif ;

e) les ondes de choc causées par des aéronefs ou autres engins volant à des vitesses subsoniques ou supersoniques ;

f) l’utilisation ou l’occupation par le maître de l’ouvrage d’une partie des travaux, à moins que ce ne soit spécifié dans le contrat ;

g) les études portant sur l’une ou l’autre partie des travaux par le personnel du maître de l’ouvrage ou par des tiers dont le maître de l’ouvrage est responsable ;

h) toute intervention des forces de la nature affectant le site et/ou les travaux, qui était imprévisible ou contre laquelle un entrepreneur expérimenté ne pouvait raisonnablement être censé se prémunir ;

i) les cas de force majeure ;

j) une suspension en vertu de l’alinéa 2.3, à moins qu’elle ne soit imputable à une défaillance de l’entrepreneur ;

k) toute défaillance de l’entrepreneur ;

l) les obstructions matérielles ou les conditions matérielles autres que le climat rencontrées sur le site au cours de l’exécution des travaux, qu’un entrepreneur expérimenté n’aurait pu raisonnablement prévoir et que l’entrepreneur a immédiatement signalées au maître de l’ouvrage ;

m) les retards ou perturbations causés par des modifications ;

n) tout changement du droit applicable intervenu après l’offre de l’entrepreneur, ainsi qu’il ressort de l’accord ;

o) les pertes liées au droit de l’emprunteur de faire exécuter les travaux permanents sur, sous ou à travers un terrain et d’occuper ce terrain pour lesdits travaux ; et

p) les dommages représentant la conséquence incontournable des obligations de l’entrepreneur d’exécuter les travaux et de corriger les malfaçons éventuelles.

Délais d’exécution

7.1

Exécution des travaux
L’entrepreneur commence les travaux à la date de démarrage. Il les exécute avec diligence et sans retard, pour les achever dans les délais impartis.

7.2

Programme
                         L’entrepreneur présente au maître de l’ouvrage, dans les délais prévus à l’appendice, un programme pour les travaux dans la forme prescrite à l’appendice.

7.3

Prorogation des délais
Sous réserve de l’alinéa 10.3, l’entrepreneur a droit à la prolongation des délais d’achèvement si le retard découle de la responsabilité du maître de l’ouvrage.



Dès réception de la demande de l’emprunteur, le maître de l’ouvrage examine les pièces justificatives présentées et prolonge, s’il y a lieu, les délais d’exécution.

7.4

Retard d’achèvement
Si l’entrepreneur n’achève pas les travaux dans les délais impartis, la seule responsabilité de l’entrepreneur envers le maître de l’ouvrage pour cette défaillance consiste à lui verser le montant prévu à l’appendice pour chaque jour de retard.

Prise de possession

8.1

Achèvement

L’entrepreneur peut en informer le maître de l’ouvrage lorsqu’il juge que les travaux sont achevés.

8.2

Avis de prise de possession
Lorsqu’il juge que l’entrepreneur a achevé les travaux, le maître de l’ouvrage le lui signifie en précisant la date. Le maître de l’ouvrage peut aussi notifier à l’entrepreneur qu’il est prêt à prendre possession des travaux, quoique non achevés, en indiquant la date.




Dès que cette notification a été donnée, le maître de l’ouvrage prend possession des travaux. L’entrepreneur achève rapidement les travaux restants et, sous réserve de la clause 9, évacue le site.

Correction des malfaçons

9.1

Correction des malfaçons
Le maître de l’ouvrage peut, à tout moment avant l’expiration de la période indiquée à l’appendice, notifier à l’entrepreneur toutes malfaçons ou tous travaux non terminés. L’entrepreneur corrige à ses propres frais toutes malfaçons liées à la non-conformité de ses études, équipements et installations ou au non-respect du contrat.




Le coût de la reprise des malfaçons imputables à toute autre cause est considéré comme une modification. Si l’entrepreneur ne corrige pas les malfaçons ou n’achève pas les travaux restants dans un délai raisonnable à compter de la notification du maître de l’ouvrage, celui-ci est en droit d’effectuer les travaux en question aux frais de l’entrepreneur.

9.2

Vérifications et essais
Le maître de l’ouvrage peut donner des instructions pour la vérification et/ou l’essai de tous travaux. À moins que ces vérifications et/ou essais ne permettent d’établir que les études, les équipements, les installations ou l’exécution de l’entrepreneur ne sont pas conformes au contrat, l’entrepreneur sera payé pour ces vérifications et/ou essais comme s’il s’agissait d’une modification, conformément à l’alinéa 10.2.

Modifications et demandes d’indemnisation

10.1

Droit de modification
Le maître de l’ouvrage peut donner l’instruction de procéder à des modifications.

10.2

Évaluation des modifications
Les modifications sont évaluées comme suit :

a) à un prix forfaitaire convenu entre les parties ;

b) s’il y a lieu, au barème énoncé dans le contrat ;

c) en l’absence de barème adéquat, le barème figurant dans le contrat sert de base d’évaluation, ou à défaut ;

d) à un nouveau barème à convenir ou jugé approprié par le maître de l’ouvrage ;

e) si le maître de l’ouvrage en décide ainsi, au barème de travail temporaire énoncé à l’appendice et pour lequel l’entrepreneur tiendra des relevés des heures de travail ainsi que du matériel et des équipements utilisés.

10.3

Information rapide
Chaque partie informe l’autre dès qu’elle a connaissance de toute circonstance de nature à retarder ou perturber les travaux, ou risquant de donner lieu à une demande de paiement additionnel. L’entrepreneur prend toutes les dispositions raisonnables pour en limiter les effets.

La prorogation des délais d’exécution et le paiement additionnel auquel l’entrepreneur peut prétendre se limitent au temps et au montant auxquels il aurait eu droit s’il avait donné une notification rapide et pris toutes les dispositions raisonnables.

10.4

Droit d’indemnisation
Si l’entrepreneur encourt des frais du fait de la responsabilité du maître de l’ouvrage, il a droit au montant en question. S’il est nécessaire d’apporter des changements aux travaux du fait de la responsabilité du maître de l’ouvrage, ces changements sont considérés comme une modification.

10.5

Modifications et procédure

d’indemnisation
L’entrepreneur présente au maître de l’ouvrage un décompte détaillé des modifications et des demandes d’indemnisation dans les vingt-huit (28) jours à compter de l’instruction ou de l’événement à l’origine de la demande d’indemnisation. Le maître de l’ouvrage vérifie et, si possible, agrée la valeur. En l’absence d’accord, le maître de l’ouvrage détermine la valeur.

Prix du marché et paiement

11.1

Évaluation des travaux
Les travaux sont évalués comme il est prévu à l’appendice, sous réserve de la clause 10.

11.2

Décomptes mensuels
Sous réserve de tous compléments ou déductions éventuels, l’entrepreneur a droit chaque mois au paiement :

a) de la valeur des travaux exécutés ;

b) du pourcentage énoncé à l’appendice de la valeur des équipements et installations livrés sur le site dans un délai raisonnable.

Il remet chaque mois au maître de l’ouvrage un décompte indiquant les montants auxquels il estime avoir droit.

11.3

Paiements provisoires
Dans les vingt-huit (28) jours suivant la présentation de chaque relevé, le maître de l’ouvrage paie à l’entrepreneur le montant figurant sur le relevé présenté, déduction faite de la retenue dont le montant est prévu à l’appendice et de tout montant pour lequel le maître de l’ouvrage a précisé les raisons de son désaccord. Le maître de l’ouvrage n’est pas tenu par les montants qu’il aura antérieurement estimé devoir à l’entrepreneur.

11.4

Paiement de la première

moitié de la retenue
La moitié de la retenue est versée par le maître de l’ouvrage à l’entrepreneur dans les quatorze (14) jours suivant la notification prévue à l’alinéa 8.2.

11.5

Paiement de la seconde

moitié de la retenue
L’autre moitié de la retenue est versée par le maître de l’ouvrage à l’entrepreneur dans les quatorze (14) jours suivant soit la période énoncée à l’appendice, soit la correction des malfaçons signalées ou l’achèvement des travaux restants, l’événement le plus récent étant retenu, conformément à l’alinéa 9.1.

11.6

Paiement final
                         Dans les quarante-deux (42) jours suivant le plus récent des événements évoqués à l’alinéa 11.5 ci-dessus, l’entrepreneur présente au maître de l’ouvrage un décompte final, accompagné de pièces justificatives raisonnables permettant au maître de l’ouvrage de vérifier la valeur finale du marché.

Dans les vingt-huit (28) jours suivant la présentation du décompte final, le maître de l’ouvrage paie à l’entrepreneur le montant dû. Si le maître de l’ouvrage est en désaccord sur l’une ou l’autre partie du décompte, il en précise les raisons lors du paiement.

11.7

Monnaie
                         Le paiement est effectué dans la monnaie Marocaine (le dirham).

11.8

Retard de paiement
L’entrepreneur a droit à des intérêts dont le taux est prévu à l’appendice pour chaque jour de retard sur la période de paiement prescrite.

Manquements

12.1

Manquements de l’entrepreneur
Si l’entrepreneur abandonne les travaux, refuse ou omet de suivre une instruction valable du maître de l’ouvrage, n’agit pas avec diligence et sans retard ou, malgré une protestation écrite, viole le contrat, le maître de l’ouvrage peut le lui notifier en invoquant le présent alinéa et en précisant le manquement.

Si l’entrepreneur ne prend pas les dispositions pratiques qui s’imposent pour remédier au manquement dans les quatorze (14) jours suivant la réception de la notification du maître de l’ouvrage, celui-ci est en droit, par une deuxième notification signifiée dans les vingt et un (21) jours, de mettre fin au contrat. L’entrepreneur évacue alors le site, en y laissant les équipements et installations, ainsi que tout autre matériel de l’entrepreneur que le maître de l’ouvrage aura, dans sa deuxième notification, donné instruction de laisser jusqu’à l’achèvement des travaux.

12.2

Manquements du maître

de l’ouvrage

Si le maître de l’ouvrage ne paie pas conformément au contrat ou, en dépit d’une protestation écrite, n’honore pas le contrat, l’entrepreneur peut le lui notifier en invoquant le présent alinéa et en précisant le manquement. S’il n’est pas remédié au manquement dans les sept (7) jours suivant la réception de cette notification, l’entrepreneur est en droit de suspendre les travaux en totalité ou en partie.

Si le manquement n’est pas corrigé dans les vingt-huit (28) jours suivant la réception par le maître de l’ouvrage de la notification de l’entrepreneur, celui-ci est en droit, par une deuxième notification signifiée dans les vingt et un (21) jours, de mettre fin au contrat. Il évacue ensuite le site.

12.3

Insolvabilité

Si une partie est déclarée insolvable en vertu d’un droit applicable, l’autre partie peut lui notifier la résiliation immédiate du contrat. L’entrepreneur évacue alors le site, laissant sur place, en cas d’insolvabilité de l’entrepreneur, le matériel que le maître de l’ouvrage donne instruction dans sa notification de laisser jusqu’à l’achèvement des travaux.

12.4

Paiement à la cessation

du contrat

À la cessation du contrat, l’entrepreneur a droit au paiement du solde non versé de la valeur des travaux effectués ainsi que des équipements et installations livrés sur le chantier, assorti des ajustements suivants :

a) tout montant auquel l’entrepreneur a droit en vertu de l’alinéa 10.4 ;

b) tout montant auquel le maître de l’ouvrage a droit en vertu des alinéas 12.1 ou 12.3, celui-ci ayant droit à l’équivalent de 20 % de la valeur des travaux non effectués à la date de cessation du contrat ;

c) s’il est mis fin au contrat en application de l’alinéa 12.2 ou 12.3, l’entrepreneur a droit aux frais de suspension et d’évacuation du chantier ainsi qu’à l’équivalent de 10 % de la valeur des travaux non effectués à la date de cessation du contrat.

Le solde net dû est payé ou remboursé dans les 28 jours suivant la notification de la résiliation du contrat.

Risque et responsabilité

13.1

Responsabilité des travaux

assumée par l’entrepreneur
L’entrepreneur assume l’entière responsabilité des travaux à compter de la date de démarrage jusqu’à la notification du maître de l’ouvrage prévue à l’alinéa 8.2. La responsabilité passe ensuite au maître de l’ouvrage. En cas de pertes ou de dommages subis par les travaux durant la période ci-dessus, l’entrepreneur y remédie pour que les travaux soient conformes au contrat.

À moins que les pertes ou dommages ne soient imputables au maître de l’ouvrage, l’entrepreneur indemnise les entrepreneurs, agents et employés du maître de l’ouvrage pour toutes pertes ou tous dommages subis par les travaux ainsi que pour toutes sommes dues ou dépenses liées aux travaux, résultant de la violation du contrat, de la négligence ou de tout autre manquement de l’entrepreneur, de ses agents ou de ses employés.

13.2

Force majeure

Si une partie ne peut s’acquitter de l’une quelconque de ses obligations pour cas de force majeure, elle en informe immédiatement l’autre partie. Au besoin, l’entrepreneur suspend l’exécution des travaux et évacue son matériel du chantier dans les conditions convenues avec le maître de l’ouvrage.

Si les circonstances perdurent pendant une période de 84 jours, l’une ou l’autre partie peut donner un préavis de résiliation qui prend effet 28 jours après la date de notification.

Après la résiliation, l’entrepreneur a droit au paiement du solde non versé de la valeur des travaux effectués ainsi que des équipements et installations livrés raisonnablement sur le chantier, assorti des ajustements suivants :

a) tout montant auquel l’entrepreneur a droit en vertu de l’alinéa 10.4 ;

b) les frais de suspension et d’évacuation du chantier ;

c) tout montant auquel le maître de l’ouvrage a droit.

Le solde net est payé ou remboursé dans les 28 jours suivant la notification de la résiliation.

Assurance

14.1

Couverture

Avant le démarrage des travaux, l’entrepreneur contracte pour le compte des deux parties et maintient par la suite en vigueur des assurances couvrant :

a) les pertes ou dommages subis par les travaux, les équipements et les installations, de même que le matériel de l’entrepreneur ;

b) la responsabilité des deux parties en cas de perte, dommage, décès ou dommage corporel subis par des tiers ou leurs biens du fait de l’exécution des travaux par l’entrepreneur, y compris la responsabilité de l’entrepreneur pour les dommages causés aux biens du maître de l’ouvrage autres que les travaux ;

c) la responsabilité des deux parties et de tout représentant du maître de l’ouvrage en cas de décès ou dommage corporel subis par le personnel de l’entrepreneur, à moins qu’ils ne soient imputables à la négligence du maître de l’ouvrage, de l’un de ses représentants ou de leurs employés.

14.2

Modalités

Toutes les assurances se conforment aux conditions énoncées à l’appendice. Les polices d’assurance sont établies et libellées dans les termes approuvés par le maître de l’ouvrage. L’entrepreneur fournit au maître de l’ouvrage la preuve que les politiques nécessaires sont en vigueur et que les primes correspondantes ont été acquittées.

Tous paiements versés par les assureurs pour les pertes ou dommages subis par les travaux sont gérés conjointement par les deux parties et servent à la réparation des pertes ou dommages ou à l’indemnisation au cas où la réparation ne peut avoir lieu.

14.3

Défaut d’assurance
Si l’entrepreneur omet de contracter et de maintenir en vigueur les assurances évoquées à l’alinéa précédent ou de présenter des preuves, polices et quittances satisfaisantes, le maître de l’ouvrage peut, sans préjudice de tout autre droit ou recours, contracter une assurance pour y remédier, payer les primes requises et déduire le montant des sommes dues à l’entrepreneur.

Règlement des différends

15.1

Conciliation

À moins d’un règlement à l’amiable, tout différend ou litige survenant entre l’entrepreneur et le maître de l’ouvrage en rapport avec le contrat, y compris l’évaluation ou toute autre décision du maître de l’ouvrage, est soumis par l’une ou l’autre partie à la conciliation conformément aux règles de conciliation ci-jointes (les « règles »). Peut être conciliateur toute personne convenue entre les parties. En cas de désaccord, le conciliateur est désigné conformément aux règles.

15.2

Avis de désaccord
Si une partie n’est pas satisfaite de la décision rendue par le conciliateur ou si aucune décision n’est rendue dans les délais stipulés par les règles, la partie peut signifier son désaccord en faisant référence au présent alinéa dans les 28 jours suivant réception de la décision ou le délai spécifié. Si aucun désaccord n’est notifié dans les délais impartis, la décision prise par le conciliateur est définitive et exécutoire pour les parties, qui la mettent en œuvre sans délai, à moins qu’elle ne soit revue par un arbitre.

15.3

Arbitrage

Le différend ayant fait l’objet d’un avis de désaccord est soumis à un arbitre unique conformément aux règles figurant à l’appendice. En l’absence d’accord, l’arbitre est désigné par l’autorité de nomination prévue à l’appendice. Toute audition se tiendra à l’endroit prévu dans l’appendice et dans la langue stipulée à l’alinéa 1.5.

Suspension du prêt de la Banque africaine de développement
16.1




En cas de suspension par la Banque africaine de développement du prêt ou du crédit au Maître de l'Ouvrage, à partir duquel est effectuée une partie des paiements à l'entreprise :






a)
Le Maître de l'Ouvrage est tenu d'aviser l'entreprise de cette suspension dans les sept (7) jours après réception de la notification de suspension de la Banque africaine de développement ;






b)
Si l'entreprise n'a pas reçu les montants qui lui sont dus dans les vingt huit (28) jours prévus à la clause 43.1, elle pourra donner immédiatement un préavis de résiliation de quatorze (14) jours.
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Conditions particulières

(1)                L’acompte sera limité à  vingt  (20%) pour cent du montant du marché. il sera libéré 

                    en réduisant ce pourcentage des premiers décomptes jusqu'à hauteur du montant de   

                    l’acompte. Une caution du montant de l’acompte devra être délivré avant paiement 

                    de l’acompte et sera libérée après recouvrement du montant de l’acompte sur les 

                    paiements. 

(2)           La retenue de garantie de bonne fin  des travaux pour chaque lot est de sept (7%)                               pour cent du montant du contrat. Elle sera libérée dans les 3 mois qui suivent la                            réception des travaux.
(3)                La caution de bonne fin  d’exécution est de trois (3%) pour cent du montant du                             contrat. 

Règles de conciliation

évoquées à l’alinéa 15.1

Généralités
1
Toute référence faite aux règles de conciliation dans les clauses et conditions de marchés est censée renvoyer aux présentes règles.


2
Les définitions figurant au contrat sont valables pour les présentes règles.

Nomination

du conciliateur
3
Le conciliateur est nommé conjointement par les parties. Celui-ci est une personne judicieusement qualifiée.

4
Si, pour une quelconque raison, les parties ne s’entendent pas sur la nomination du conciliateur conformément aux présentes règles dans les 14 jours suivant la survenance du différend, l’une ou l’autre partie peut demander, en donnant à l’autre partie copie de la demande, à l’autorité de nomination stipulée dans le contrat ou, au cas où elle ne serait pas spécifiée, au président de FIDIC ou à son représentant, de nommer un conciliateur. Cette nomination est définitive et sans appel.

5
Il peut être mis fin à la nomination du conciliateur d’accord parties. La nomination du conciliateur prend fin à l’achèvement des travaux ou lors du retrait ou du règlement du différend porté devant le conciliateur, l’événement survenant en dernier lieu étant retenu.

Conditions

de nomination
6
Le conciliateur doit être et demeurer, pendant la durée de sa nomination, impartial et indépendant des parties. Il porte immédiatement par écrit à l’attention des parties toute information dont il a connaissance, qui est de nature à affecter son impartialité ou son indépendance.
7
L’avis du conciliateur concernant le projet dont les travaux font partie est donné aux parties ou à leurs représentants conformément aux présentes règles.

8
Le conciliateur ne peut être appelé par les parties à témoigner dans un différend portant sur le contrat.

9
Le conciliateur considère comme confidentiels les termes du contrat ainsi que toutes ses activités et auditions et ne peut les révéler sans le consentement préalable et écrit des parties. Il ne peut, sans le consentement des parties, confier ou déléguer une partie de son travail relevant des présentes règles ni engager d’assistant technique ou juridique.

10
Le conciliateur peut démissionner en donnant aux parties un préavis de 28 jours. En cas de démission, de décès ou d’incapacité, d’interruption, de défaillance ou de refus du conciliateur de s’acquitter de ses fonctions conformément aux présentes règles, les parties se mettent d’accord pour remplacer le conciliateur dans les 14 jours ou la règle 4 est d’application.

11
En aucun cas le conciliateur n’est tenu pour responsable des actes ou omissions intervenus en rapport avec ses fonctions de conciliateur, à moins qu’il n’ait agi de mauvaise foi.

12
Si le conciliateur viole de propos délibéré les dispositions de la règle 6 ou agit de mauvaise foi, il ne peut prétendre aux honoraires ni aux frais prévus et rembourse à chacune des parties les honoraires et frais versés si, par suite de cette violation, l’une ou l’autre initiative ou décision du conciliateur est considérée comme nulle ou sans effet.

Paiement
13
Il est versé au conciliateur les honoraires et frais prévus dans l’accord de conciliation.

14
Un acompte est versé, s’il y a lieu, au conciliateur pour :

(a) sa disponibilité, moyennant un préavis de 28 jours, pour effectuer toutes les auditions et visites sur le chantier ;

(b) tous frais généraux de bureau, comme les services de secrétariat, les photocopies et les fournitures de bureau requis par ses fonctions ;

(c) tous services rendus en vertu des présentes règles, hormis ceux qui l’ont été les jours visés à la règle 15.

15
Des honoraires journaliers sont versés pour chaque jour ouvrable passé à préparer ou effectuer les visites sur le chantier, consacré aux auditions ou à la préparation des décisions, y compris le temps de déplacement correspondant.

16
L’acompte et les honoraires journaliers demeurent fixes pour la durée des fonctions du conciliateur.

17
Tous les paiements au conciliateur sont effectués par l’entrepreneur, qui pourra se faire rembourser pour moitié par le maître de l’ouvrage. L’entrepreneur paie les factures reçues dans les 28 jours suivant leur réception. Les factures des acomptes mensuels sont présentées chaque trimestre à l’avance, tandis que les factures des honoraires journaliers et frais sont présentées au terme d’une visite sur le chantier ou d’une audition. Toutes les factures comportent une brève description des activités effectuées durant la période concernée. Le conciliateur peut, moyennant préavis de 7 jours aux deux parties, suspendre ses activités si une facture reste impayée à l’expiration de la période de paiement.

18
Si l’entrepreneur ne paie pas une facture qui lui a été adressée, le maître de l’ouvrage pourra la payer et récupérer le montant auprès de l’entrepreneur.

Procédure pour 

obtenir la décision

du conciliateur
19
Tout différend entre les parties peut être porté par l’une ou l’autre partie devant le conciliateur pour décision, en donnant copie à l’autre. Si le conciliateur n’a pas été convenu ou nommé, le différend est porté par écrit à l’attention de l’autre partie, avec proposition de nomination d’un conciliateur. Référence sera faite au différend et aux présentes règles.

20
Le conciliateur peut décider d’effectuer une visite sur le terrain. Il peut décider de tenir une audition, dans lequel cas il en fixe la date, l’endroit et la durée. Il peut demander aux parties de lui faire parvenir des déclarations écrites avant, pendant ou après l’audition.

21
Le conciliateur agit comme un expert impartial et non comme un arbitre. Il dispose des pleins pouvoirs pour organiser toute audition qu’il juge utile, les seules limites étant celles qui sont fixées par les présentes règles. Sans que la liste soit limitative, le conciliateur a compétence pour :

(a) se prononcer sur sa propre compétence et la portée de tout litige porté devant lui ;

(b) faire usage de ses connaissances spécialisées éventuelles ;

(c) adopter une procédure d’investigation ;

(d) décider du versement d’intérêts conformément au contrat ;

(e) rouvrir, reconsidérer et réviser toute opinion, instruction, décision, attestation ou estimation en rapport avec le différend ;

(f) refuser d’admettre aux auditions toute personne autre que le maître de l’ouvrage, l’entrepreneur et leurs représentants respectifs et poursuivre son travail en l’absence de toute partie dont le conciliateur est persuadé qu’elle a reçu notification de l’audition.

22
Toutes les communications entre les parties et le conciliateur et toutes les auditions sont effectuées dans la langue spécifiée dans l’accord de conciliation. Copie de toutes ces communications est donnée à l’autre partie.

23
Au plus tard le cinquante-sixième jour suivant la réception du différend ou, si elle est intervenue plus tard, l’entrée en vigueur de l’accord de conciliation, le conciliateur notifie par écrit sa décision motivée aux parties et en faisant référence aux présentes règles.
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Renseignements sur la qualification 

(Les renseignements suivants seront fournis par les soumissionnaires conformément à la Clause 3 des instructions aux soumissionnaires. Ces renseignements seront utilisés au cours de l’évaluation et ne seront pas incorporés au marché.).

1


Soumissionnaires à titre individuel ou membre individuel d’un groupement d’entreprises
1.1 Constitution ou statut juridique du soumissionnaire (joindre une copie) :

Lieu d’enregistrement :

__________________________________________

Principal lieu d’activité :

___________________________________________

1.2 Réalisations en tant qu’entrepreneur principal, dans le cadre de travaux de nature et volume analogues au cours des deux dernières années. Indiquer également les travaux en cours ou engagés, y compris la date d’achèvement escomptée. 

	Nom du projet et pays
	Nom du client 

et contact 
	Type de travaux et année d’achèvement
	Montant du marché

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


1.3 Principaux matériels et équipements de l’entrepreneur proposés pour réaliser les travaux. Fournir tous les renseignements demandés dans le tableau ci-dessous. 

	Matériel et équipement
	Description, marque et âge (années)
	Etat (neuf, bon, médiocre) et nombre disponible
	Acheté, loué (de qui?) ou à acheter (de qui?)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


1.4 

Qualifications et expérience du personnel clé chargé de l’administration et de l’exécution du marché.

	Poste
	Nom
	Années d’expérience 
	Années d’expérience au poste proposé 

	Directeur de projet
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


1.5
Marchés de sous-traitance envisagés et entreprises concernées. 

	Sections des travaux
	Valeur du marché de sous-traitance
	Entreprise sous-traitante

(Nom et adresse)
	Expérience en matière de travaux analogues

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


1.6 Renseignements concernant les litiges dans lesquels le soumissionnaire est actuellement impliqué. 

	Autre(s) partie(s)
	Motif du litige 
	Montant en jeu

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


1.7


Programme de travaux proposé (méthode de travail et calendrier). Joindre les descriptifs, croquis, graphiques, etc. voulus pour satisfaire aux critères spécifiés dans le dossier d’appel d’offres.

2. Renseignements sur les groupements d’entreprises

2.1 Les renseignements demandés aux paragraphes 1.1 à 1.6 ci-dessus devront être fournis pour chaque groupement d’entreprises.

2.2 Les renseignements demandés au paragraphe 1.7 ci-dessus devront être fournis sur le groupement d’entreprises.

2.3 Joindre la procuration du/des signataire(s) de l’offre, autorisant la signature de celle-ci au nom du groupement d’entreprises.

2.4 Joindre l’accord d’association conclu entre les partenaires du groupement d’entreprises (engageant tous les partenaires – Accord de groupement d’entreprises), et qui indique  :

a) que tous les partenaires seront conjointement et solidairement responsables de l’exécution du marché, conformément aux dispositions dudit marché ;

b) que l’un des partenaires est désigné comme mandataire commun du groupement et est autorisé à assumer les responsabilités et à recevoir des instructions au nom et pour le compte de chacun et de tous les partenaires du groupement ; et 

c) que l’exécution de l’ensemble du marché, y compris les paiements, est exclusivement confiée au mandataire commun.

Garantie de l’offre (Garantie bancaire)

ATTENDU QUE [nom du soumissionnaire] (ci‑après dénommé “le soumissionnaire”) a remis une offre, en date du [date] pour l’exécution de [titre du marché] (ci‑après dénommée “l’offre”).

NOUS, [nom de la banque], de [nom du pays], ayant notre siège à [adresse du siège] (ci‑après dénommée “la Banque”), sommes tenus à l’égard de [nom du maître de l’ouvrage] (ci‑après dénommé “le maître de l’ouvrage”) pour la somme de [montant]
, que la Banque s’engage à régler intégralement audit maître de l’ouvrage, s’obligeant elle‑même, ses successeurs et assignataires.

Signé et authentifié  par ladite Banque le [jour] de [mois], [année].

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

1)


Si, après l’ouverture des plis, le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité spécifiée dans le formulaire de soumission ; ou

2)
Si le soumissionnaire s’étant vu notifier l’acceptation de son offre par le maître de l’ouvrage pendant la période de validité :

a)
manque ou refuse de signer l’Acte d’engagement, s’il est tenu de le faire, conformément aux Instructions aux soumissionnaires ; ou

b)
n’accepte pas la correction apportée au montant de l’offre, conformément à la Clause 25.

Nous nous engageons à verser au maître de l’ouvrage un montant à concurrence du montant susmentionné, dès réception de sa première demande écrite, sans que le maître de l’ouvrage soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que, dans sa demande, le maître de l’ouvrage précisera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre ou toutes les deux conditions ci‑dessus sont remplies, et qu’il spécifiera quelle ou quelles condition(s) a ou ont joué.

La présente garantie demeurera valable jusqu’à [nombre de] jours
 suivant l’expiration du délai de soumission des offres, tel que ledit délai est stipulé dans les instructions aux soumissionnaires ou tel qu’il peut être prorogé par le maître de l’ouvrage, qui n’est pas tenu de notifier ledit ou lesdits report(s) à la Banque. Toute demande relative à cette garantie devra parvenir à la Banque au plus tard à cette date.

Date__________________________                       Signature de la Banque _______________________

Témoin _______________________                        Signature __________________________________

Adresse 


[Signature, nom et adresse]

Garantie bancaire de l’acompte

A: [nom et adresse du maître de l’ouvrage]
[titre du marché]
Messieurs,

Conformément aux dispositions des conditions du marché, Clause 51 (Acompte) du marché susmentionné, [nom et adresse de l’Entrepreneur] (ci-après dénommé “l’Entrepreneur”) déposera auprès de [nom du maître de l’ouvrage] une garantie bancaire ayant pour objet de garantir une exécution correcte et loyale de ses obligations, conformément aux dispositions de ladite Clause du marché, et s’élevant à [montant de la garantie en chiffres et en lettres].

Nous, [banque ou institution financière], conformément aux instructions de l’entrepreneur, convenons de façon inconditionnelle et irrévocable de garantir, en tant qu’obligataire principal et pas seulement en tant que garant, le paiement à [nom du maître de l’ouvrage] à première demande sans droit d’objection de notre part et sans sa première réclamation préalable à l’entrepreneur, d’un montant ne dépassant pas [montant de la garantie en chiffres et en lettres].

Nous convenons en outre qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification aux conditions du marché ou des travaux devant être exécutés au titre dudit marché, ou à l’un des documents du marché qui peut être établi entre [nom du maître de l’ouvrage] et l’entrepreneur, ne nous libérera de quelque manière que ce soit de toute obligation nous incombant en vertu de la présente garantie, et nous renonçons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.
La présente garantie demeurera valable et pleinement en vigueur de la date de l’acompte au titre du marché jusqu’à ce que [nom du maître de l’ouvrage] reçoive de l’entrepreneur le remboursement intégral dudit montant. 

Signature et cachet : 






Nom de la banque/institution financière : 





Adresse : 







Date : 







Section IV.  Données relatives à l’offre

(3.2)a)
Le volume annuel minimum des travaux de construction requis pour l’attributaire au cours de l’une quelconque des deux dernières années sera de : 10.000.000,00dh pour le lot n°3. En cas d’attribution de plusieurs lots le soumissionnaire devra remplir les exigences cumulées du nombre de lots auquel il prétend.
b)
Expérience en tant qu’entrepreneur principal, dans le cadre d’au moins un cas de travaux de type et de nature analogues au cours des deux dernières années (pour satisfaire à ce critère, les travaux devraient être achevés à 70 pour cent au moins).  

d) Les matériels et équipements indispensables que l’attributaire doit mettre à disposition pour le marché (proposition d’acquisition, de location, etc. dans les délais) seront les suivants pour chaque lot : une pelle mécanique, une tractopelle, un chargeur , camions, auto-bétonnières, compacteur adapté, , Petit matériel (coffrages, vibreurs, échafaudages, brouettes, …) : 
e) Un chef de projet possédant deux années d’expérience dans le cadre de travaux de type et volume analogues. 
(11.1)

Le montant du marché n’est pas  susceptible de révision conformément à   l’article11.4 des Instructions aux soumissionnaires.. 

(12.1)

La monnaie dans laquelle seront libellés les montants sera : le dirham marocain
(12.2)
L’autorité habilitée à établir les taux de change sera Banque Al Maghreb 

(13.1)
La période de validité de l’offre sera de quatre vingt dix (90)  jours après la date limite de dépôt des offres tel que spécifié dans les données sur l’offre.
(14.1)
Le montant de la garantie d’offre sera de :75.000,00dh pour le lot n°3 ou des montants équivalents dans d’autres monnaies librement convertibles.
(15.1)
Le nombre de copies de l’offre à remplir et renvoyer sera de : deux (2) 
(16.2a)
L’adresse du maître de l’ouvrage aux fins de la soumission de l’offre est la suivante :Agence du Bassin Hydraulique du Tensift avenue Jnane El Harti Gueliz B.P 2388. Marrakech 
(16.2b)
Le nom et le numéro d’identification du maître de l’ouvrage sont les suivants : Agence du Bassin Hydraulique du Tensift 
(17.1 & 20.1)
Les date et heure limites de dépôt des offres seront  le 16 Janvier 2012 à 10h00 heures; et les plis seront ouverts à 11h00 heures aux mêmes date et adresse.

(30.1)

L’acompte sera limité à vingt  pour cent (20%)du montant du marché.

Section V.  Données relatives au marché

(Modifications de l’annexe au marché) 

Numéro




Référence à la  
de série




Clause du marché
1.
Le maître de l’ouvrage est :

Nom :Agence du Bassin hydraulique du Tensift 

     Adresse : Av Janane El Harti Gueliz B.P 2388 -  Marrkech  Tél : (212) 661 659 524 :
                                                                                      Fax (212) 5 24 43 56 20 

Nom du représentant autorisé du maître de l’ouvrage : Ahmed BELKHEIRI   Directeur  de l’Agence du Bassin hydraulique du Tensift 
Le chef du projet est :

Nom : Mohamed Hassan ARESMOUK 
Adresse : Agence du Bassin hydraulique du Tensift Av Janane El Harti Gueliz Marrkech  Tlé : (212) 661 637 975 : Fax (212) 5 24 43 56 20 

 Nom du représentant autorisé :Mohamed JIDA
2. Le nom et le numéro d’identification du marché sont : Réalisation de seuils sur l’oued Ghmat pour la recharge artificielle de la nappe du Haouz. Lot n° 1, Lot n° 2 ou Lot n° 3.
3. Les travaux consistent à : Réalisation de seuils sur l’oued Ghmat pour la recharge artificielle de la nappe du Haouz et traitement des berges de l’oued pour éviter le débordement des crues 
4. les délais sont comme suit :
· lot n° 2 : cinq (5) mois à partir de la date de notification de l’ordre de commencer les travaux,

5. L’emplacement se trouve  : le long de l’oued Ghmat dans la province d’Al Haouz. Les emplacements exacts des seuils seront désignés aux soumissionnaires lors de la visite  du terrain..
8.
Les documents suivants font également partie du marché :

La liste du personnel clé

	Conducteur des travaux 

	Chef d’atelier mécanique

	Chef du lot Béton et maçonnerie

	Ouvriers nécessaires au bon déroulement des travaux 


Section VI.  Spécifications techniques

INTRODUCTION – CONTROLES

Consistance des travaux

Le présent marché a pour objet la construction de seuils sur l’Oued Ghmat, situé aux environs de Marrakech dans la province d’Al Haouz. 

Les travaux objet de ce marché comprennent l’ensemble des ouvrages de l’aménagement précisés dans le CPS dont notamment :

· la réalisation de toutes les installations de chantier ;

· la construction des enceintes de mise hors d’eau du chantier (dérivation provisoire) ;

· les travaux de terrassement du Seuil (déblais en tout terrain);

· la mise en œuvre du béton et béton préfabriqué pour les plaques des alvéoles;

· les travaux de remblai et de remplissage des alvéoles ;

· Les murs en gabions au niveau des berges (murs guideaux);

· la protection en bloc d’enrochements, sera disposée à l’aval immédiat du redan;

· la démolition des enceintes de la dérivation provisoire;

· la remise en état des lieux.

Ces dispositions sont réputées couvertes par les prix du bordereau.

Généralités

Tous les matériaux, matières et produits utilisés dans la construction des ouvrages faisant l'objet du présent DTAO proviendront des zones d’emprunt, de carrières ou d'usines acceptés par le Maître d’ouvrage. Le titulaire ne pourra, en aucun cas, se prévaloir de l'éviction par le Maître d’ouvrage de fournisseurs ou sous-traitants pour demander une majoration quelconque sur le prix forfaitaire de la fourniture.

Chaque espèce de matériau devra satisfaire aux normes marocaines en vigueur à l’ouverture des plis ou, à défaut, aux normes AFNOR ou, à défaut, aux normes ASTM, ou à défaut, aux règles de l'art usuelles, dont certaines sont rappelées ou précisées dans les présentes spécifications.

Le Maître d’ouvrage pourra effectuer tous les essais qu'il estimerait nécessaires pour vérifier que les matériaux sont conformes aux spécifications imposées.

Le Maître d’ouvrage pourra exiger l'éloignement du chantier des matériaux ne satisfaisant pas aux conditions ci-dessus aux frais du titulaire.

Les matériaux et produits proviendront, chaque fois que possible, de l'industrie et de l'artisanat marocains. En particulier, les matériaux et produits ci-après proviendront, sauf impossibilité, exclusivement de la production marocaine:

· acier d'armature,

· ciments et chaux.

Le Maître d’ouvrage sera seul compétent pour juger de la qualité des matériaux et décider de leur lieu d'emploi. En particulier le lieu de provenance des matériaux ne pourra en aucune façon laisser préjuger de leur qualité.

Contrôle des matériaux

Le titulaire est responsable de la bonne qualité des matériaux, matières et produits.

Tous les essais nécessaires pour justifier de leur conformité seront exécutés à la charge du titulaire conformément aux dispositions décrites ci-dessous:

Le titulaire du marché est responsable de la bonne qualité des matériaux utilisés et doit assurer la qualité prescrite définie en détail dans les clauses techniques. Pour cela, il doit effectuer à sa charge et par un laboratoire agréé par l’Etat tous les essais de laboratoire demandés par le maître d’ouvrage.

A la fin de chaque quinzaine des travaux, le titulaire est tenu de remettre au Maître d’Ouvrage un rapport de synthèse des essais effectués.

Les essais sur échantillons prélevés en usine sont également à la charge du titulaire.

La sélection des échantillons sera effectuée par le titulaire en présence du Maître d’ouvrage qui en recevra un procès-verbal. Le Maître d’ouvrage se réserve la possibilité de fixer lui-même le choix de certains échantillons sans que cela ne donne lieu à réclamation de la part du titulaire.

Tous les matériaux utilisés pour les ouvrages, tous les essais effectués pour juger des qualités de ces matériaux seront agréés par le Maître d’ouvrage et conformes aux normes précisées.

Les contrôles ne diminuent en rien la responsabilité du titulaire quant à la bonne qualité des matériaux, matières et produits.

Les matériaux ne répondant pas aux exigences, seront refusés et devront être immédiatement évacués par les soins du titulaire et à ses frais hors du chantier en des lieux agréés par le Maître d’ouvrage.

MATERIAUX POUR LES BETONS 

Granulats

Généralités

Les granulats destinés à la fabrication des mortiers et bétons proviendront en principe de carrières, ou de gîtes de la région ou de ballastières proposées par le titulaire et agréées par le Maître d’ouvrage.

Ils pourront en principe être obtenus par concassage, criblage et tout autre traitement nécessaire.

Les granulats doivent être durs, homogènes et non gélifs, non micro-fissurés, inaltérables à l'eau ou à l'air, et exempts de corps étrangers, de matières organiques, de terre et de détritus divers.

Granularité

Tous les diamètres cités sont normalisés (AFNOR).

Classification des granulats en fonction de leur granularité

Toutes les dimensions indiquées ci-après s'entendent en millimètres, et sont mesurées au tamis (maille carrée). Dans le cas d'utilisation de passoires (maille ronde), les dimensions à considérer doivent être majorées par un coefficient multiplicateur de 1.25.

Les granulats sont classés en catégories dont les dimensions sont obligatoirement les suivantes:

	Ouverture tamis en mm

	MODULE AFNOR
	d-D
	CATEGORIE

	20-38

38-43

43-46
	0.08-5

5-10 (12.5 ou 16)

10(12.5 ou 16)  - 25(31.5)
	Sable

Gravillons

graviers


Courbe granulométrique

La courbe granulométrique théorique d'un granulat de la classe (d - D) est une droite telle que d0 = d et d100 = D

On entend par % la centième partie en poids de l'ensemble de la granulométrie.

Les conditions auxquelles doit satisfaire un granulat d - D sont:

· refus sur le tamis de maille D additionné au tamisat sur le tamis de maille d inférieur à 15%,

· refus sur le tamis de maille 1.5 D : = 0.

· passant sous le tamis de maille 0.63 d < 3% pour les agrégats.

Sables

La granularité des sables pour béton est fixée par le fuseau de la Norme Marocaine NM.10.1.020 à l'intérieur duquel doit être contenue la courbe représentative de leur analyse granulométrique.

La granularité des sables peut être éventuellement obtenue par mélange de sables naturels et fabriqués. Dans le cas de mélange, les proportions des sables élémentaires constituants doivent être constantes; s'il n'en est pas ainsi, le titulaire doit effectuer le dosage séparé des sables élémentaires à la bétonnière.

Propreté

Lavage

La totalité des granulats est prévue lavée.

Critères de propreté

Dans les gravillons et graviers, la proportion d'éléments inférieurs à 0.5 mm doit être inférieure à 2%, et ces éléments ne doivent pas être de nature argileuse.

L'équivalent de sable mesuré par la méthode avec piston sur la fraction inférieure à 5 mm (module 38) de l'ensemble des granulats entrant dans la composition des bétons doit être supérieur à 75.

En cas de nécessité l'essai au bleu de méthylène pourra être considéré. La valeur seuil de bleu à admettre sera 1%.

La quantité d'éléments très fins (argile, vase et matières susceptibles d'être éliminées par décantation) déterminée conformément aux dispositions de la norme P18301 AFNOR ne doit pas dépasser 6% pour les sables de concassage et 3% pour les sables naturelles.

Les sables ne devront pas contenir de matière organique: l'essai colorimétrique doit donner une coloration moins foncée que la couleur type définie dans la norme P18301 AFNOR.

Stockage

Les granulats de catégories différentes ou de classes granulaires distinctes sont stockés par lots séparés de manière à ne pas pouvoir se mélanger.

Les aires de stockage des sables sont obligatoirement protégées des intempéries.

Le titulaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour éviter la contamination des granulats par la circulation d’engins.

L’humidité relative des sables ne doit pas varier de plus de 1% de la moyenne, sans qu’elle dépasse un maximum de 8%.

Coefficient d’aplatissement

La forme des agrégats est appréciée par la mesure du coefficient d’aplatissement définie dans la norme NFP18-561, le seuil correspondant est fixé à 30% (A<30%).

Résistance mécanique

Le pourcentage d'usure des granulats de dimensions supérieures à 5 mm (module 38) doit être inférieur à 30% après épreuve à l'essai Los Angeles.

Essais de contrôle des granulats

D'une façon générale, tout matériau ne répondant pas aux normes en vigueur et aux spécifications ci-dessus est rebuté.

Prélèvements

Ils sont effectués sur chaque classe granulaire, dans les aires de stockage.

Contrôles

La liste des contrôles à effectuer régulièrement sur les matériaux est en principe comme suit :

Agrégats :

Gravettes et graviers
Propreté

Granulométrie

Coefficient de forme

Essais Los Angeles

Sables
Equivalent sable

Teneur en eau

Granulométrie

Eau de gâchage

Analyse complète usuelle d’une eau

La fréquence des contrôles est à arrêter en commun accord au démarrage des travaux entre le Maitre d’Ouvrage, le Laboratoire et l’Entrepreneur.

Autres dispositions

Si les températures relevées sur le site dépassent 35 degrés à l'ombre, le titulaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires à l'abaissement de la température des gros granulats. Dans le cadre des dispositions à prendre, le titulaire construira à sa charge des abris sur tous les stocks d'agrégats pour les protéger du soleil et de la poussière. 

Ciments 

Qualité

On utilisera en principe du ciment Portland artificiel (CPJ) à prise lente de la classe 45, répondant à la norme marocaine actuellement en vigueur NM 10.1.004. 

Transport et stockage

Le liant devra être livré à une température inférieure à celle à laquelle le phénomène de fausse prise est à craindre (inférieure à 60 degré C en général).

Tout le liant employé doit être frais et refroidi au moins à 45°C. Une température comprise entre 45 et 60°C pourra toutefois être acceptée à condition que cela reste compatible avec la température exigée pour le béton à la sortie de la bétonnière, d'une part, et qu'il n'y ait pas de phénomène de fausse prise, d'autre part.

Le liant vieilli ou rendu inutilisable par humidification, par l'air ou toute autre raison sera mis au rebut au frais du titulaire.

Le liant livré en sacs sera stocké sous des abris secs, bien ventilés, à l'abri des intempéries, de capacité et de surface suffisante pour un stockage et une manutention aisés. Les planchers seront au moins à 50 cm environ au-dessus du sol. Pendant le transport par camions ou autres véhicules, les sacs seront recouverts d'une bâche étanche.

Eau

L'eau destinée à être incorporée dans les bétons et mortier sera conforme aux spécifications de la norme MN-10.03-009.

Le titulaire fera exécuter, entièrement à ses frais, régulièrement des analyses chimiques de l'eau utilisée. Le Maître d’ouvrage se réserve le droit de faire d'autres contrôles dans le laboratoire de son choix.

L'eau destinée au traitement de cure des surfaces sera conforme à ces spécifications. De plus, elle ne devra pas tacher les parements des ouvrages.

Adjuvants

Le titulaire pourra faire usage d'adjuvants après en avoir obtenu l'autorisation écrite du Maître d’Ouvrage, lequel statuera sur la vue des documents techniques justificatifs, présentés par le titulaire à l'appui de sa proposition, et après essais.

Ces produits seront incorporés aux bétons selon les indications de la fiche technique du produit.

Aciers a bétons

Qualité

Les aciers à bétons seront d'un type et d'une nuance agréés par le Maître d’ouvrage, soit:

· des barres rondes et lisses en acier doux (FeE 24)

· des barres à haute adhérence du type de classe FeE 50
· des treillis soudés.

Leurs caractéristiques sont celles figurant dans les normes NM-10.1.012 et NM-10.1.013.

Les armatures seront notamment exemptes de pailles, fentes, criques, stries, gerçures, soufflures et autres défauts préjudiciables à leur résistance. Leur surface ne devra pas présenter d'aspérités susceptibles de blesser les ouvriers.

Le titulaire devra exiger du fournisseur des fiches d'identification pour chaque nature d'acier fourni. Ces fiches d'identification donneront tous les renseignements utiles à la connaissance du produit et à l'appréciation de ses qualités: classe, nature, caractères d'adhérence, essais concernant caractères mécaniques, recommandations d'emploi.

Le diamètre maximal prévu des barres est 32 mm.

Conditions de livraison

Lorsque les aciers pour béton armé seront livrés en barres, celles-ci devront être droites, sans pliures ni enroulements. Les barres accidentellement pliées seront refusées; cependant les parties demeurées droites après élimination des parties pliées pourront être acceptées si elles sont utilisables eu égard à leur longueur.

L'approvisionnement en couronne, des ronds d'un diamètre supérieur à 6 mm, ne sera autorisé que si Le titulaire dispose sur le chantier d'un outillage de redressement adéquat et que si le diamètre des couronnes est au moins égal à 200 fois le diamètre de ces ronds.

Lorsque les aciers seront livrés façonnés et assemblés, ils seront transportés avec précaution sur les lieux d'utilisation, de façon qu'aucun élément ne subisse de déformation permanente.

Stockage

Les aires de stockage devront être propres et organisées de telle façon que les barres soient soustraites au contact du sol et de l'humidité.

Le stockage devra être assuré dans des conditions telles que les aciers de différentes nuances et de différents diamètres ne puissent être mélangés.

Ils devront être correctement repérés et commodément repris sur parc.

Si des aciers de même diamètre et de nuance différente doivent coexister sur un même chantier, les lots correspondants seront stockés sur des parcs nettement séparés, et leurs barres marquées à leurs deux extrémités à la peinture.

MEMOIRE TECHNIQUE 

En complément du mémoire technique général des travaux de réalisation des seuils, remis par le  titulaire dans son offre, ce dernier remettra au Maître d’ouvrage dans un délais de 10 jours après la date de l’ordre de service de commencer les travaux, la version actualisée et plus détaillée en cinq exemplaires. 

Ce document décrira le mode de réalisation des ouvrages et les moyens qu’il compte utiliser, et sera accompagné de renseignements d'ordre général, ainsi que du planning détaillé des essais d’études et de convenance, ou des autres essais requis.

Ce mémoire devra notamment reprendre, en les améliorant et en les explicitant davantage, toutes les dispositions proposées par le  titulaire dans son offre, à condition bien entendu que celles-ci soient conformes au présent CPS et qu'elles aient tenues compte des remarques antérieures du Maître d’ouvrage. Toute modification par rapport aux dispositions proposées dans l’offre du titulaire devra être justifiée et soumise à l'agrément du Maître d’ouvrage.

Le mémoire contiendra au minimum les indications définies ci-après et sera accompagné de tous les plans nécessaires.

Avant le démarrage de certaines phases de travaux, le Maître d’ouvrage pourra demander des notes d'information particulières complétant le mémoire technique. Le titulaire devra y répondre dans les délais requis.

Il est précisé que les clauses des pièces du marché prévaudront toujours devant celles du mémoire technique détaillé.

Ce mémoire technique détaillera notamment :

Installations de chantier

· pistes d'accès, 

· alimentation en eau (tenant compte du fait que l’oued est sec pendant plusieurs mois dans l’année), air comprimé de l'ensemble des installations et du chantier,

· Provenance, mode de transport et de stockage des agrégats à béton, avec indication de leur lieu de provenance et justification de leur conformité aux spécifications

· mode de stockage des ciments,

· mode de fabrication, de transport et de mise en place des bétons, en indiquant les cadences mensuelles prévues, 

· plans de masse des campements, des bureaux, du laboratoire, et des ateliers, 

· description de l'organisation sanitaire.

Personnel

· Organigramme du personnel de chantier, cadre et maîtrise, y compris pour les sous-traitants. 

· Liste du personnel d'encadrement et curriculums vitae des cadres,

· Effectifs prévus de la main d'œuvre locale et des spécialistes.

Matériel

Liste du matériel mis en œuvre en précisant :

· la marque et le type,

· l'année de construction,

· l'état actuel,

· le lieu de dépôt en date de rédaction du mémoire,

· la date de mise en œuvre sur le site.

Exécution des travaux

Le titulaire devra faire apparaître clairement dans les modes d’exécution des travaux énumérés ci-dessous, les moyens mis en œuvre au cours des différents travaux :

· Mode d'exécution des fouilles,

· Modes de transport, de mise en œuvre et conservation des bétons,

· Systèmes de moules et de coffrage prévus pour la réalisation des bétons préfabriqués ou coffrés,

Programme des travaux

· Programme des travaux détaillés à barres par nature des travaux en indiquant pour chaque activité, les cadences d'exécution prévues. 

· Prévision d'échelonnement des dépenses dans le temps.

TRAVAUX DE PIQUETAGE ET DE TOPOGRAPHIE

Avant le démarrage des travaux, le titulaire procèdera à l’implantation sur le terrain de l’axe du seuil en rives, des sorties des fouilles et des murs en rives conformément au plans d’exécution.

Dans le cas où le titulaire aurait des objections à formuler au sujet des plans y relatifs, il est tenu d'en informer le Maître d’ouvrage dans un délai d’une semaine après réception des documents. Les rectifications éventuelles seront faites contradictoirement entre le titulaire et le Maître d’ouvrage. Les éléments définitifs résultant de ces rectifications feront l'objet d'un procès-verbal contradictoire.

Le titulaire exécutera sous son entière responsabilité tous les travaux de mensuration et de piquetage nécessaires pour implanter exactement les ouvrages à construire.

Avant l'ouverture des travaux, le titulaire vérifiera, en présence du Maître d’Ouvrage ou d'un de ses représentants, le plan général. Il sera dressé un procès verbal relatant le détail de ces opérations.

En cas d'erreur d'implantation provenant d'une faute ou d'une négligence du titulaire, celui-ci sera tenu d'exécuter à ses frais et quelle que soit leur importance, tous les travaux nécessaires au rétablissement des ouvrages dans la position prévue par les plans d'exécution.

Les travaux de piquetage et de mensuration nécessaires sont réputés compris dans les prix du Bordereau

TRAVAUX PROVISOIRES

Contrôle des eaux – Protection contre les crues

Obligations du titulaire

Le titulaire devra soumettre pour approbation au Maître d’ouvrage, dans un délai d’un mois après la notification du marché, une note technique accompagnée d’un programme des travaux explicitant et détaillant ces dispositions, à savoir:

· tous les plans d’ensemble et détaillés, les notes justificatives, ainsi que les prescriptions techniques à respecter, pour tous les travaux à réaliser, notamment le cavalier.

· la capacité des pompes d’épuisement prévues.

· un programme indiquant l’enchaînement proposé pour les différentes opérations, établi en accord avec le programme général des travaux.

· la méthode envisagée pour démolir les installations provisoires et la remise en état des lieux, sans endommager les ouvrages définitifs, et tous les autres renseignements nécessaires à la bonne compréhension des dispositions proposées.

Responsabilités

Le titulaire devra être tenu pour responsable de toute dérivation nécessaire des eaux, de l’évacuation des eaux de toute sorte et du drainage local, pendant la construction des ouvrages projetés, en tenant compte des impératifs imposés par le programme des travaux prescrit par le Maître d’ouvrage.

Le titulaire construira ainsi et entretiendra tous les ouvrages de dérivation provisoire et de protection. En outre, il fournira tous les matériaux nécessités par ces travaux. Il prévoira, maintiendra et fera fonctionner tout matériel de pompage et autre, y compris le matériel de secours suffisant en nature et en qualité, pour mettre à sec les différentes zones du chantier et pour maintenir la fondation et les autres parties des ouvrages hors de la menace des eaux aussi longtemps qu’il s’avérera nécessaire pour exécuter chaque partie des dits travaux.

Le titulaire sera tenu pour responsable de tous dommages causés aux fondations, aux ouvrages ou à toute partie de travaux et occasionnés par les eaux de crues, de ruissellement ou de percolation; ou par la rupture ou la déficience des ouvrages et moyens de protection. 

Les pluies qui rendent difficile la circulation sur les pistes non revêtues, existantes ou aménagées par le  titulaire, ne peuvent en aucun cas être considérées comme cas de force majeure. Le titulaire doit tenir compte des arrêts éventuels dus à ces pluies dans son planning.

Il est précisé, en outre, que le bénéfice d’une situation de submersion du chantier ne s'appliquerait pas, en particulier:

· si les crues en question étaient dues à une obstruction des cours d'eau provoquée par des ouvrages ou des installations réalisées par le  titulaire,

· si les dégâts sont imputables à des retards du titulaire sur son programme et son phasage d’exécution, ou si le titulaire n'a pas remis de programme en temps opportun,

· si, au moment du sinistre,  le  titulaire ne disposait pas d'un personnel et de matériel suffisant pour limiter au minimum les dégâts (en particulier, présence de cadres responsables en période de repos),

· aux engins que l'Entreprise aurait abandonnés à l'arrêt sur le chantier dont la non évacuation en temps utile lui serait imputable.

Variantes proposées par le  titulaire

Le titulaire pourra étudier et proposer au Maître d’ouvrage toute autre solution qu’il estimerait préférable pour les besoins de la mise hors d’eau du chantier.

Il est précisé que:

· la solution proposée devra expressément respecter les délais d’exécution tels stipulés dans le marché.

· que toute variante proposée par le  titulaire devra, de l’avis du Maître d’ouvrage, présenter une sécurité au moins équivalente à celle de la solution de base et devra être chiffrée au même titre que celle prévue par le Maître d’ouvrage.

que si la variante proposée par le  titulaire conduit à une modification importante ou préjudiciable de l’avis du Maître d’ouvrage, celui-ci pourra imposer au titulaire de réaliser les protections conformément à la solution de base prévue dans l’Avant-projet Définitif.

L'acceptation par le Maître d’ouvrage des dispositions proposées par le  titulaire ne diminuera en aucune façon les responsabilités de ce dernier. 

Assèchement

Au cours de l'exécution des travaux,  le  titulaire devra fournir, installer, faire fonctionner et entretenir des systèmes d'assèchement approuvés, y compris le matériel de secours suffisant en nature et en quantité. Ces systèmes seront utilisés pour assécher et maintenir à sec toutes les zones de la construction aussi longtemps qu'il s’avérera nécessaire pour exécuter chaque partie des dits travaux. Il est précisé que tous les frais engendrés par l'assèchement et l'exhaure sont compris dans les prix du Bordereau et ce quel que soit le débit à évacuer.

Enlèvement

Après avoir rempli leur fonction, les dispositifs d'assèchement et toutes les autres constructions et installations provisoires utilisées pour la dérivation des eaux et la mise hors d'eau du chantier seront démolis selon les indications du Maître d’ouvrage et les emplacements correspondants seront remis en état afin de présenter un aspect convenable et de ne gêner en aucune manière le fonctionnement des ouvrages hydrauliques définitifs.

Pistes et voies d’accès

Le titulaire procèdera à la construction et à l'entretien de toutes les pistes, voies et ouvrages de franchissements provisoires et nécessaires à l'accès aux différentes zones du chantier et aux diverses installations.

Ces voies d'accès, ainsi que celles mises à la disposition du titulaire, doivent être maintenues propres et en bon état par tout temps et pendant toute la durée des travaux. En dehors des épisodes pluvieux,  le  titulaire doit assurer un arrosage continu des pistes non revêtues.

En ce qui concerne les routes principales et secondaires, empruntées fréquemment par les engins du titulaire, les réparations dues à des détériorations accidentelles du fait du titulaire, ou celles résultant de l'utilisation normale, devront également être prévues dans le projet.

Le Maître d’ouvrage pourra demander que certaines pistes réalisées par le  titulaire soient détruites après utilisation, notamment celles en travers du lit des oueds.

Emplacements occupés par le  titulaire

Le titulaire pourra disposer une partie de ses installations sur les emprises des zones de travaux mises à sa disposition par le Maître d’œuvre.

Si cela est nécessaire, il devra rechercher selon son initiative, un terrain loué sur le domaine privé pour établir ses installations et ses campements. Tous les frais relatifs à l’occupation des terrains précités seront alors à sa charge.

Il devra alors prévoir l’ouverture de pistes d’accès à ces emplacements, ainsi que leur entretien, lesquelles seront également à sa charge.

Le titulaire est tenu de remettre en état toutes les aires d’installation, qu’elles soient mises à sa disposition par le Maître d’œuvre, ou qu’elles soient privées.

Réserve en eau du chantier

L’attention du titulaire est attirée sur le fait que l’oued Ghmat, au droit des sites peut avoir un débit d’étiage nul durant le chantier, et que la nappe phréatique peut y être très profonde. Le titulaire devra prendre cet élément en considération en vue de maintenir au cours du chantier une réserve en eau suffisante pour les divers besoins.

Il indiquera dans le mémoire technique de l’offre les dispositions retenues à cette fin.

Toutes ces dispositions visant à ce que le chantier ne soit pas ralenti ou arrêté, particulièrement en période de sècheresse, seront à la charge du titulaire.

FOUILLES ET DEBLAIS

Fouilles et deblais a l'air libre

Domaine d'application

Les travaux traités dans ce chapitre comprennent les excavations à l'air libre et la mise en dépôt ou en décharge des déblais correspondants. Ce sont :

· Les fouilles à l'air libre pour l'exécution des ouvrages définitifs,

· Les excavations dans les zones d'emprunt et les carrières.

· Les nettoyages et préparations des surfaces de fouilles,

· Les voies d'accès.

Clauses Générales

Fouilles pour les installations du titulaire

Les fouilles nécessaires pour les installations de chantier et, d'une manière générale, pour toute construction relevant de la seule responsabilité du titulaire, ne sont pas concernées par ce chapitre. Toutefois, il est bien entendu que l'agrément écrit du Maître d’ouvrage sera nécessaire avant qu'un de ces travaux ne soit entrepris pour que celui-ci puisse étudier les points suivants :

· effets des excavations sur les ouvrages existants ou à construire,

· conséquences de ces travaux sur la stabilité des talus et des structures voisines,

· lieu de dépôt ou de décharge des matériaux provenant de ces fouilles,

· effets sur les conditions d'écoulement de l'eau et sur l'aspect final du site.

Même après que ces fouilles auront été agréées, le Maître d’ouvrage pourra imposer certaines restrictions et conditions relatives aux procédés et engins employés.

Toute autre excavation effectuée pour les seules convenances du titulaire ou la rectification des fouilles précédentes dans un but quelconque devront également être agréées par le Maître d’ouvrage de la même manière.

La remise en état et l'assainissement des lieux où ont été réalisées les fouilles mentionnées ci-dessus seront exécutés par le  titulaire sous sa responsabilité. Si ces travaux de remise en état sont incomplets, le Maître d’ouvrage pourra demander que certaines de ces fouilles soient bétonnées ou remblayées avec les matériaux qu'il désire.

Tous les frais relatifs à la remise en état sont inclus dans les prix forfaitaires de repliement des installations.

Programme et consistance des travaux

Les différentes opérations d'excavation devront être faites conformément au programme général établi par le titulaire et soumis pour approbation au Maître d’ouvrage, dans un délai maximum d’un mois après notification du marché. 

Les procédés et engins utilisés doivent être agréés. Le Maître d’ouvrage se réserve le droit d'apporter toutes modifications aux pentes et aux profondeurs des excavations s'il juge qu'il est nécessaire ou possible de le faire en cours de travaux.

Les travaux de fouilles comprennent tout nettoyage de surface, décapage, excavation, confortement, étanchement, transport et mise en dépôt des déblais - ceci quelle que soit la profondeur ou la qualité des matériaux rencontrés - tout nettoyage et mise à sec des fouilles pour les préparer en vue des bétonnages ou remblayages ultérieurs.

Le fini de la surface des fouilles en terrain non rocheux, sera obtenu directement par le matériel d'excavation. Toutefois, les talus qui devront rester exposés d'une façon définitive devront être soigneusement réglés à la niveleuse, au bouteur (ou "bulldozer") ou à la pelle à main, au choix du titulaire.

De même, les talus définitifs des fouilles au rocher devront être obtenus directement par les tirs d'excavation.

Pendant toute la durée de leur exécution, les fouilles seront maintenues à sec, notamment dans le lit de l'oued. Les excavations ne pourront être entreprises qu'après mise en place des dispositifs efficaces de drainage, captage et évacuation des eaux de toute nature. Le titulaire devra disposer des moyens de pompage suffisants en nombre et en puissance pour parer à toute éventualité.

Toute excavation faite en trop par le  titulaire sans ordre ou autorisation ne sera pas prise en compte, le remblaiement ou béton de remplissage correspondant sera à la charge du titulaire.

Les excavations seront faites suivant les dispositions indiquées sur les plans. Lorsque les plans ne portent aucune indication à ce sujet,  le  titulaire devra ouvrir les fouilles suffisamment largement pour que leurs talus soient stables ou adopter tout dispositif de soutènement approprié. Toutefois,  le  titulaire ne pourra procéder à des travaux de consolidation définitifs de la roche ou du terrain qu'après en avoir saisi le Maître d’ouvrage et obtenu son accord sur les dispositions proposées.

Au début des travaux,  le  titulaire fournira au Maître d’ouvrage une liste accompagnée de plans de localisation des bâtiments et des autres structures à enlever, situées dans les zones de fondation des ouvrages, dans les emprunts ou dans d'autres endroits, qui par leur localisation portent préjudice au déroulement des travaux. Le titulaire ne procédera à leur enlèvement qu'après accord écrit du Maître d’ouvrage.

Sécurité

Le titulaire accomplira tous les travaux et usera de tous les moyens de protection utiles à la sécurité du personnel et du matériel, tels que : limitation de la hauteur et de la pente des fronts de taille, exécution de bermes de largeur suffisante entre les différents fronts de taille, boulonnages, filets de sécurité, murs de protection, étayage, gunitage, etc... Il exécutera tous ces travaux en ayant soin de minimiser le volume des fouilles non strictement nécessaires. Toutes ces mesures sont à la charge du titulaire sauf celles expressément demandées par le Maître d’ouvrage pour les talus définitifs.

Le titulaire précisera dans son plan hygiène et sécurité (PHS) les dispositions à prendre pour assurer la sécurité des personnes, du matériel et des ouvrages pendant toute la durée des travaux.

Dimensions - Tolérance

Les fouilles sont réalisées aux dimensions définies, dans un ordre croissant de priorité, par :

· les cotes précisées sur les plans de coffrage ou calculables directement à partir de cotes précisées sur les plans de coffrages,

· les cotes précisées sur les plans de fouilles ou calculables directement à partir de cotes précisées sur les plans de fouilles,

· les indications écrites ou orales du Maître d’ouvrage.

Les indications qui ne peuvent figurer sur des plans peuvent être fournies soit sous forme de listes de points définissant des lignes polygonales d'exécution (dans ce cas ces points sont donnés en coordonnées générales ou locales), soit sous forme de définitions géométriques matérialisées en place; ce dernier mode est appliqué en particulier dans le cas d'approfondissements demandés par le Maître d’ouvrage à la recherche d'une fondation de qualité satisfaisante du point de vue du Maître d’ouvrage.

Il peut être demandé au titulaire de remplir, à ses frais, les hors profils au-delà des limites définies par les plans d’exécution, à l’exception des "hors-profils accidentels". Les  "hors-profils accidentels" sont ceux qui résultent d'une structure géologique accidentelle nettement localisée.

Décapage

Les surfaces recouvertes de terre végétale devant servir de fondation aux ouvrages provisoires et aux ouvrages définitifs, ainsi que les zones de dépôt, devront être décapées, sauf prescription contraire du Maître d’ouvrage. Cette opération devra faire disparaître le sol végétal, les matières végétales, les souches, racines et autres matériaux indésirables.

Tout décapage supplémentaire, en dehors des zones fixées par le Maître d’œuvre sera à la charge de l’Entreprise.

Le décapage, quand il est prescrit, comprendra une zone qui dépasse l'emprise des ouvrages de 2 m environ pour assurer un travail convenable. La profondeur à traiter est fixée forfaitairement à 50 cm (cette hauteur sera systématiquement déduite des métrés des fouilles inférieures), pour les fondations.

Les souches et racines de diamètre supérieur à 2 cm seront arrachées, les restes de bois brûlé seront enlevés de manière qu'il ne demeure aucun de ces objets sous la surface décapée. Les chaussées situées dans l'emprise des ouvrages seront également enlevées.

Tous les matériaux enlevés seront soit stockés en dehors des limites des zones d'emprunt ou de fondation, soit brûlés en des zones agréées. Dans ce dernier cas, toutes précautions seront prises pour éviter les risques d'extension d'incendie.

Les nettoyages des surfaces dont Le titulaire pourrait avoir besoin devront être approuvés par le Maître d’ouvrage.

Tous les arbres ou autres objets naturels ou artificiels désignés par le Maître d’ouvrage comme ne devant pas être touchés devront être protégés avec soin par tout moyen convenable contre tout dommage pendant les opérations de nettoyage. Les sujétions correspondantes sont réputées comprises dans les prix du Bordereau

Il est prescrit au titulaire de mettre en dépôt provisoire à part la terre végétale en vue d'un emploi éventuel.

Stabilité des fouilles

Le titulaire est tenu de prendre toutes les précautions nécessaires pour assurer la stabilité des fouilles. Il est responsable de cette stabilité et de toutes les conséquences de glissements éventuels.

Dans le cas où des glissements ou éboulements surviendraient pendant ou après la construction, mais avant la réception provisoire des travaux,  le  titulaire devra, à ses frais, enlever et mettre en dépôt les matériaux supplémentaires selon les nécessités appréciées par le Maître d’ouvrage et réaliser tous les confortements nécessaires pour assurer la stabilité des pentes et empêcher tout éboulement ultérieur.

Epuisement

Le titulaire devra disposer de moyens suffisants en nombre et en puissance pour assurer l'épuisement des fouilles et leur maintien à sec pendant toute la durée de l'excavation, du nettoyage et de l'exécution des ouvrages définitifs. Ces moyens seront soumis à l'approbation du Maître d’ouvrage.

Tous les frais correspondant aux opérations d'épuisement (quelque soit le débit) sont inclus dans les prix du Bordereau. En particulier Le titulaire ne pourra élever aucune réclamation si les venues d'eau sont supérieures aux prévisions éventuelles de son offre. Il devra cependant disposer d'un système de mesure directe des débits pompés et transmettre régulièrement les résultats de ces mesures au Maître d’ouvrage.

Dépôts et décharges

Dépôts

Les aires de dépôts devront être agréées par le Maître d’ouvrage. Elles devront être décapées et nettoyées et ne pas gêner ni l'écoulement des eaux ni les travaux.

Le mode de mise en place des matériaux sur ces aires de dépôts devra être agrée par le Maître d’ouvrage. Si ces matériaux sont utilisés dans les ouvrages, le stockage sera conduit de façon à permettre une conservation ou une correction appropriée de leur teneur en eau.

Toute reprise de matériaux provenant des zones d'emprunt ou carrières est incluse dans le prix de mise en place des matériaux correspondants.

Le titulaire devra étudier son programme de telle façon que la plus grande partie possible des matériaux réutilisables des fouilles puisse être utilisées directement dans les ouvrages, sans dépôt ni reprise.

Le Maître d’œuvre pourra prescrire au titulaire de mettre en dépôt provisoire à part, la terre végétale en vue d‘un emploi éventuel.

Décharges

Les déblais non utilisés pour les ouvrages et provenant des fouilles des ouvrages, des zones d'emprunt ou carrières ainsi que les matériaux refusés, seront mis à la décharge en des zones et selon des modalités agréées par le Maître d’ouvrage.

Le titulaire devra faire des propositions à cet effet avant de commencer les travaux. Il pourra en principe réaliser des décharges aux emplacements proposés par le Maître d’ouvrage et en certaines parties des zones d'emprunt lorsque tous les matériaux exploitables en auront été extraits. Le Maître d’ouvrage pourra exiger le compactage d'une partie ou de la totalité de ces remblais sans que cela ne donne lieu à réclamation de la part du titulaire.

Il est interdit de mélanger dans une décharge des matériaux de nature différente.

Les zones de décharge devront être stables, protégées de l'érosion et ne devront gêner ni l'écoulement de l'eau ni les travaux ultérieurs. Les frais correspondant à ces travaux sont réputés compris dans les prix de Bordereau.

Les matériaux destinés à la décharge seront régalés en couches n'excédant pas 1 m de hauteur, au fur et à mesure de leur mise en décharge. Le Maître d’ouvrage pourra exiger l'arrêt des travaux de fouilles si cette consigne n'est pas respectée. Le titulaire en supportera toutes les conséquences.

En fin de travaux, ou dès qu'elles ne seront plus utilisées, les décharges seront réglées et talutées d'une façon uniforme, selon les pentes prescrites par le Maître d’ouvrage.

Inspection des fouilles - Réception

L'attention du titulaire est attirée sur le fait que la réception des fouilles fait l'objet d'une inspection détaillée du service de contrôle du Maître d’ouvrage. En conséquence il doit prévenir suffisamment tôt pour que ce contrôle n'ait pas d'incidence sur le déroulement du chantier.

Pour inspecter les fouilles définitives après leur exécution, les surfaces doivent être complètement dégagées, nettoyées et asséchées de telle sorte qu'elles puissent être examinées dans les meilleures conditions.

Les excavations ne sont en aucun cas bétonnées avant inspection et approbation par écrit. Le temps à prendre par le Maître d’ouvrage pour l'approbation devra cependant être compatible avec les délais spécifiés ci-dessus entre le dégagement du fond de fouille et son recouvrement par les bétons, la gunite ou le béton projeté.

Si un approfondissement est décidé, les nouvelles fouilles sont soumises aux mêmes règles énoncées ci-dessus.

Relevés topographiques 

Un relevé topographique du fond de fouilles de tous les ouvrages provisoires et définitifs sera exécuté par le titulaire en présence du Maître d’ouvrage. Ce relevé sera accompagné de photographies réalisées par le titulaire à ses frais (Fichiers numériques + trois tirages) et remises au Maître d’ouvrage. Les photographies seront effectuées sur instruction du Maître d’ouvrage par un personnel qualifié et un équipement agréés par le Maître d’ouvrage.

Zones d'emprunt et carrières 

Zones prospectées

Les matériaux nécessaires à la construction des ouvrages proviendront des carrières existantes dans la région.

Dans le lit de l’Oued Ghmat, les alluvions en vallée offrent des gîtes propices pour fournir les matériaux de remblais nécessaires. Ils pourraient également alimenter une station qui pourrait être déployée par le titulaire pour produire les classes granulaires nécessaires pour les bétons.

Enfin, les blocs d’enrochements pour les tapis de protection à l’aval des redans des bassins à ressaut, proviendront des lits de l’oued (gros blocs à sélectionner) ou de carrières de massifs rocheux à exploiter dans la région. 

Il est bien entendu que ces informations sont données à titre indicatif, et devront être appréciés par le  titulaire sous sa propre responsabilité.

Zones proposées par le  titulaire

Le titulaire peut proposer l'ouverture de zones d'emprunt et carrières différentes de celles citées ci-dessus.

Ces zones d'emprunt et carrières choisies par le  titulaire doivent, avant qu'il puisse s'en servir, être agréées par le Maître d’ouvrage,  le  titulaire restant néanmoins tenu de les abandonner pour en ouvrir de nouvelles si les produits extraits ne correspondaient pas aux spécifications techniques édictées.

Le titulaire devra, pour faire agréer une zone d'emprunt ou une carrière, donner tous les renseignements sur la qualité et la quantité des matériaux et effectuer sur celles-ci des travaux de reconnaissance assez nombreux pour que le Maître d’ouvrage puisse se rendre compte aussi exactement que possible de la valeur des matériaux.

Ces éléments feront l'objet d'un rapport à remettre par le  titulaire.

En aucun cas Le titulaire ne procédera à des extractions de matériaux en dehors des emprunts approuvés.

Remise en état des zones d'emprunt et carrières

Après exploitation des zones d'emprunt et carrières, les lieux d'emprunt seront nettoyés, les matériaux inutilisables seront déposés suivant les instructions du Maître d’ouvrage de sorte que l'assainissement des eaux soit assuré. Les surfaces finales sont aplanies afin d'avoir une présentation satisfaisante. 

Il peut être demandé au titulaire de répartir sur les zones indiquées par le Maître d’ouvrage la terre végétale mise en stock.

CARACTERE GENERAL ET PRESENTATION DES PRIX

A- Le bordereau comprend les catégories de prix suivantes.

Des prix globaux et forfaitaires pour installations de chantier, campements du  personnel, et pour le repliement des installations et bâtiments provisoires, et remise en état des lieux.

Ces prix sont hors taxe sur la valeur ajoutée et comprennent tous les frais, faux frais, frais généraux, taxes autres que la TVA, impôts, bénéfices, à l'exclusion de l'entretien et de l'amortissement du matériel compris dans les prix unitaires.

Des prix unitaires hors taxe sur la valeur ajoutée regroupée par séries de même nature de travaux comprenant notamment la rémunération des prestations ou éléments suivants :

· Tous matériaux, matières consommables et fournitures diverses,

· Transports des matériaux et fournitures à pied d'œuvre et toute manutention.

· La main d'œuvre, y compris primes, indemnités de toutes sortes et toutes charges sur salaires.

· Le fonctionnement, l'entretien, l'amortissement et la réparation de tout le matériel et installations générales de chantier.

· La fourniture et la distribution de l'énergie électrique.

· La production et la distribution de l'air comprimé et de l'eau nécessaires au chantier.

· Les frais relatifs à la livraison d'ouvrages complètement terminés, tous impôts divers, les taxes fiscales autres que la TVA, droits de douane, droits d'enregistrement du contrat, assurances de toute nature, droits de brevets, tous frais, faux frais, frais généraux et bénéfices de l'Entrepreneur, à la seule exception des dépenses couvertes par les prix globaux forfaitaires ci- dessus. 

· Les frais d’implantation, de la topographie, de tracé et de mesure des ouvrages, y compris tous dispositifs de repérage et de traçage, ainsi que toutes sujétions de toute nature relatives à la livraison d'ouvrages complètement terminés, tous impôts divers, taxes fiscales, droits de douane, droits d'enregistrement du contrat, assurances de toute nature, droits de brevets, tous frais, faux frais, frais généraux et bénéfices du titulaire.

· L’acquisition ou l’occupation des terrains destinés aux installations  de chantier, carrières et zone d’emprunt,

· L’amenée et le repli du matériel de terrassement et de bétonnage,

· L’alimentation en eau, électricité, et air comprimé, 

· L’établissement des pistes et voies d’accès,

· L’hygiène et la sécurité du chantier,

· La signalisation du chantier d’une manière générale,

· La protection du chantier contre la crue quelque soit son débit et les produits de charriage y associés,

· L’épuisement des fouilles et son assèchement,

· Tous les coffrages nécessaires à la réalisation des ouvrages réputés inclus dans le prix du béton.

· Les frais engendrés par la réalisation de l’ensemble des contrôles des travaux et des essais de laboratoire décrits par les articles du CPS, ainsi que les dépenses qui en découlent.

· La démolition des ouvrages provisoires de protection, 

· Tous matériaux, matières consommables et fournitures diverses.

· Transports des matériaux et fournitures à pied d’œuvre et toute manutention.

· Les matériaux et produits nécessaires aux essais de laboratoire, aux essais sur stand dans les usines de fabrication, et aux épreuves en tranchée.

· La main d’œuvre, y compris primes, indemnités de toutes sortes et toutes charges sur salaires.

· Le fonctionnement, l'entretien, l'amortissement et la réparation de tout le matériel et installations générales de chantier.

B- Les prix du bordereau sont exprimés en Dirham marocain et payables au Maroc. 

C- Les prix du bordereau sont établis aux conditions économiques existant au mois de la remise des offres.

D- Les prix globaux et forfaitaires et les prix unitaires sont réputés couvrir la totalité des dépenses nécessitées par l'exécution des ouvrages sans exception, ni réserve.

Ils s'entendent pour des travaux complets et parfaitement exécutés et, de convention expresse, les précisions données dans les articles du présent DTAO ne sont pas limitatives.

E- Tous les prix du bordereau s'appliquent aux ouvrages complètement terminés en conformité avec les dispositions du Marché.

L'Entrepreneur reconnaît que l'ensemble des prix globaux et forfaitaires et des prix unitaires du bordereau, avec l'application de l’article 52 ci-après de la présente pièce, permettent de le rémunérer intégralement pour l'ensemble des travaux prévus au Marché.

F- Définition des groupes de prix semblables : Les numéros d'identification des prix unitaires comprennent deux parties:

· la première est un nombre entier de trois chiffres, caractéristique de la série de travaux de même nature,

· la seconde est un jeu de deux décimales servant à repérer le prix élémentaire s'appliquant à une tâche bien définie et comprenant telles prestations particulières dans la série à laquelle il appartient.

 DEFINITION DES PRIX

SERIE 01: INSTALLATION ET REPLIEMENT DE CHANTIER

· Prix 01.10 : Installation de chantier

Ce prix rémunère forfaitairement et globalement les frais des installations générales et le repliement des chantiers: il  comprend toutes les sujétions nécessaires à la réalisation des travaux d’installation notamment :

· Les frais de mise à disposition du terrain nécessaire à l’installation,

· Les frais d’amenée et de repliement du matériel,

· L'étude et l'établissement des installations nécessaires à l'exécution des ouvrages,

· L'amenée sur le chantier des matériaux et matériel nécessaires à l'établissement de tous les campements et les installations générales,

· L'amenée et le montage du matériel fixe ou roulant nécessaires à l'exécution des travaux,

·  L'étude et l'établissement des voies d'accès et aires de circulation,

· L'extension et toute modification éventuelle des installations en cours de travaux,

· Les frais d’établissements d’un plan d’hygiène et de sécurité,

· Les aménagements des terrains et des accès,

· Les frais d’installation et de fonctionnement des locaux de chantier,

· L’installation propre au personnel et au matériel de l’entreprise,

· Les frais de branchements, d’aménagement et de fonctionnement des réseaux divers,

· Les frais de fourniture de pose de dépose et d’entretien de la signalisation de chantier et des dispositifs de sécurité propres à la circulation (chantier, voies publiques riverains),

· L’entretien et l’arrosage des pistes de chantier nécessaires aux travaux,

· Les frais de clôture et de gardiennage,

· Les frais engendrés par le maintien de la circulation,

· Les travaux topographiques nécessaires à l’implantation des ouvrages ainsi que la matérialisation à partir des plans d’exécution,

· L’aménagement du local du laboratoire ainsi que son équipement et le personnel y afférents et ce conformément aux articles du CPS, ainsi que les frais engendrés par les essais et contrôles de laboratoire et les dépenses qui en découlent.

· Les frais relatifs à la mise à disposition du chantier pour le suivi et le contrôle des travaux d’un véhicule tout terrain neuf durant toute la durée des travaux ainsi que les frais de son carburant et de son entretien.

· L’enlèvement des installations, la remise en état des lieux et l’évacuation des matériaux excédentaires,

· Ce prix comprend également l’établissement et la reproduction du mémoire technique et du rapport de fin de travaux. 

-Ce prix sera payé selon l'échelonnement suivant : 

· 80% après l’achèvement de l’ensemble des installations de chantier ; 

· 20% après achèvement des travaux, remise en état des lieux et repliement du chantier
SERIE 02 : OUVRAGES PROVISOIRES

Les prix de cette série rémunèrent l'étude et la réalisation des ouvrages provisoires nécessaires à l'exécution des travaux, ainsi que leur enlèvement en cours ou en fin de chantier. 

Ces ouvrages provisoires et les tâches prévues, dont la liste est non limitative, sont :

· Les enceintes et les prébatardeaux de protection des chantiers,

· Les « déflecteurs » éventuels pour la dérivation des eaux,

· Les prébatardeaux aval éventuels,

· Les épuisements (sans limitation de débit),

· Toutes les opérations nécessaires pour améliorer l’étanchement des zones de travaux et l’éloignement des eaux pendant toute la durée du chantier. 

Les prix couvrent le matériel et l’outillage nécessaires ainsi que la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériaux utilisés pour l’exécution des ouvrages et travaux provisoires précampements,  pendant toutes les phases de dérivation. 

Ils sont à caractère forfaitaire.

· Prix 02.10 : Etude et établissement de l’enceinte de protection des travaux de fouilles et de réalisation du seuil sur l’Oued Ghmat - Enlèvement de l’enceinte de protection des travaux

Ce prix concerne l'étude et la construction du batardeau amont homogène en alluvions silto-graveleuses pour protéger contre les crues le chantier, tels qu’explicités ci-dessus.

Ce forfait comprend donc tous les ouvrages et travaux nécessaires figurant dans le dossier d’étude présenté par l’Entrepreneur et approuvé par le Maître d’ouvrage, ainsi que toutes les tâches éventuelles qui seraient nécessaires pour la réalisation de la dérivation.

Ce prix rémunère aussi l'enlèvement et la démolition des ouvrages provisoires de protection contre les crues.

Ce prix sera payé selon l'échelonnement suivant :

· 20 % après accord du Maître d’ouvrage sur les études des ouvrages provisoires de dérivation présentées par l'Entrepreneur.

· 60 % à l'achèvement de l’enceinte de protection.

· 20 % à l'enlèvement de l’enceinte de protection.

SERIES 03 : FOUILLES ET DEBLAIS A L'AIR LIBRE
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Les prix de déblais à l'air libre se rapportent, selon les indications ci-après, aux terrains de toute nature.

Ils ne s'appliquent ni aux matériaux extraits des zones d'emprunt et carrières éventuelles, ni aux fouilles requises pour la construction des installations de chantier, des campements et bâtiments provisoires et autres ouvrages payés par les forfaits d'installations.

Toute excavation faite en trop par l'Entrepreneur sans ordre ou autorisation ne sera pas prise en considération dans les décomptes. Le Maître d’ouvrage se réserve la possibilité de demander à l'Entrepreneur le comblement à ses frais des excavations faites en trop, notamment par du béton.

Tous les prix de déblais rémunèrent l'emploi de tous étaiements ainsi que toutes sujétions d'exécution et notamment les épuisements, quel que soit le débit à évacuer :

1. lors de la réalisation des fouilles de tous les ouvrages à réaliser.

2. pour le maintien hors d'eau pendant la période d'exécution des fouilles dans l'emprise des ouvrages.

Les prix de déblai définis ci-après couvrent toutes sujétions d'exécution et notamment:

3. Le déblai proprement dit.

4. Le chargement, le transport et le déchargement dans un rayon ne dépassant pas cinq cent (500) mètres.

5. La préparation des zones de décharge.

6. Les travaux nécessaires à assurer leur stabilité et l'assainissement des zones directement ou indirectement intéressées par les décharges ou les zones de dépôt.

7. La mise en dépôt ou la mise en décharge, ou encore leur chargement sur un remblai y compris toutes sujétions.

8. Les opérations de réglage de compactage des matériaux à la décharge, au fur et à mesure de leur approvisionnement, de manière à les déposer et à les compacter en couches n'excédant pas 1 m d'épaisseur et de façon à permettre une utilisation aisée de sa surface pour la mise en place des couches suivantes.

9. Le dressage des plates-formes, fonds, talus et fossés et de toutes les surfaces quelconques de déblai et de décharge.

10. Les mesures nécessaires pour assurer le maintien des accès et l'entretien des talus de déblai, de décharge et aussi de remblai constitué à partir de déblai, pendant toute la durée des travaux et jusqu'à la réception définitive.

11. Le transport entre les lieux d'extraction et de dépôt ou décharge proposé par l’Entreprise et approuvé par le Maître d’Ouvrage.

12. La démolition et l'enlèvement des maçonneries anciennes trouvées dans les fouilles.

13. Le réglage des talus définitifs ou provisoire des excavations.

14. Les opérations de nettoyage nécessaires pour les relevés des fouilles et pour leur réception par le Maître d’ouvrage.

15. Les sujétions résultant des précautions à prendre au voisinage du fond de fouille définitif.

16. Les préparations du fond de fouilles tels le compactage, l'humidification, pour la mise en place des bétons ou des remblais définitifs.

· Prix 003.11 à 003.13 : déblais en terrain de toute nature

Les prix 0311 à 0313 concernent les déblais en tout terrain pour ouvrages y compris le réglage des talus, et l'enlèvement des blocs.

Ils s'appliquent au mètre cube de déblais en place mesuré avant extraction dans la limite des profils prescrits quelle que soit la destination des matériaux.

Le prix 0311 se rapporte aux déblais autres qu'en tranchée, le réglage de la surface excavée pouvant être achevé manuellement. Il concerne tous les déblais en terrain en terrain de toute nature.

Le prix 0312 se rapporte aux déblais réalisés en tranchée ou en puits aux moyens mécaniques, quand les dimensions de ces tranchées ou de ces puits répondent à l’une des conditions suivantes:

· largeur strictement inférieure à trois (3) mètres,

· largeur égale à trois mètres et profondeur supérieure à la moitié de la largeur.

En dehors de ces dimensions il est fait application du prix unitaire No 0311. 

Le prix 0313 concerne les déblais réalisés en tranchée ou en puits de façon manuelle. Il s'applique dans les mêmes conditions que le prix 0311.

SERIE 004 : REMBLAIS

MODE D'APPLICATION DES PRIX DE REMBLAIS

Les prix concernant les remblais s'appliquent par mètre cube au volume théorique délimité par:

1. Les surfaces résultant des plans d'exécution pour:

· Toutes les parties en élévation.

· Les talus des déblais pour les parties en contact avec les parois des fouilles.

· Les parties contiguës à des zones différentes.

2. La surface réelle des fonds de fouille

Ces prix ne s'appliquent pas aux remblais nécessaires pour les installations de l'Entrepreneur et des ouvrages provisoires, qui sont rémunérés forfaitairement par application des prix 0110 et 0210

PRINCIPE DE REMUNERATION

Pour chacun des matériaux de remblai, il est prévu un prix, appelé prix de base qui s'appliquent au mètre cube théorique de remblais en place, mis en œuvre conformément aux spécifications du présent dossier. Ils sont prévus pour une épaisseur moyenne de la levée et un compactage fixé prescrit par les spécifications techniques.

Les prix de base de tous les matériaux comprennent:

· Les opérations de préparation des ballastières, emprunts ou des carrières préalables à l'exploitation des matériaux.

· Les opérations d'extraction, éventuellement de criblage, et de chargement selon les prescriptions d'homogénéisation et d'essorage pour les matériaux trop humides, de granulométrie, de qualité, forme et taille des blocs.

· Les opérations de transport des matériaux.

· Les opérations de préparation de la surface du fond de fouilles.

· Les opérations de déchargement et régalage des matériaux selon les épaisseurs prescrites. Ces opérations comprennent l'enlèvement des blocs trop gros selon des prescriptions propres à chaque matériau. Ils comprennent également toutes les dispositions visant à combattre la ségrégation.

· Les opérations de compactage selon les prescriptions propres à chaque matériau et chaque destination.

· Les opérations de reprise du compactage si l’indice de compactage après contrôle est inférieur au seuil prescrit.

· Pour les matériaux non perméables ou peu perméables en grand, les opérations de fermeture au rouleau lisse en arase de la tranchée en cas de menace de pluie et d'une manière générale toutes les sujétions de façonnage des surfaces supérieures pour faciliter le ruissellement des eaux de pluie et éviter les flaques.

Ces prix comprennent également toutes les sujétions relatives à l'insertion éventuelle, dans le cycle des opérations définies ci-avant, d'une mise en dépôt provisoire des matériaux et d'une reprise ultérieure, y compris toutes les contraintes afférentes à l'organisation du dépôt et aux spécifications particulières pour la reprise.

Les mises en dépôt nécessaires pour garantir la poursuite normale des travaux de remblais en raison de difficultés d'accès ou d'exploitation des emprunts en période pluvieuse sont également couvertes par les prix du bordereau.

DEFINITION DES DIFFERENTS PRIX UNITAIRES

Le Mémoire technique actualisé de l’Entrepreneur définit pour chaque type de matériau les caractéristiques retenues ainsi que les paramètres de mise en œuvre qui sont:

· La granulométrie des matériaux à mettre en œuvre,

· l'épaisseur des couches mesurée après compactage,

· le type de compacteur utilisé et le nombre de passes,

· pour les matériaux non argileux le volume d'eau par mètre cube pour l'arrosage à la mise en place,

· etc...

Les caractéristiques et les conditions de mise en œuvre des remblais se conformeront aux prescriptions du présent CPS.

· Prix 004.10 : Remblais de reconstitution tout-venant compactés.
Il s'applique au mètre cube de matériaux tout-venant (alluvions d’oued) mis en place et compactés par couche d’épaisseur 60 cm environ.

Il sera mis en œuvre principalement dans les zones à l’aval du redan.

· Prix 004.20 : Remblais de transition.
Il s'applique au mètre cube de matériaux sélectionnés constitués d’alluvions graveleuses propres mis en place et compactés par couche d’épaisseur 60 cm environ.

Il sera mis en œuvre principalement sous les tapis de blocs de protection à l’aval du redan.

· Prix 004.30 : Filtre derrière les gabions.
Il s'applique au mètre cube de matériaux sélectionnés constitués d’alluvions graveleuses propres mis en place et compactés par couche d’épaisseur 60 cm environ.

Il sera mis en œuvre principalement derrière les murs en gabions en contact du terrain.

· Prix 004.40 : Enrochements.
Il s'applique au mètre cube d’enrochements définis dans les plans d’exécution.

Il sera mis en œuvre principalement à l’aval du bassin de dissipation des seuils.

SERIE 05 : PREFABRICATION ET TRANSPORT DES PLAQUES- CONFECTION DES ALVEOLES
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5.4.1- GENERALITES

Les travaux de cette série comprennent la fourniture, le transport, la manutention et la pose d’éléments en béton préfabriqué. 

Les éléments prévus sont les plaques en béton préfabriqué, ainsi que leur assemblage en alvéoles et le remplissage en alluvions de celles-ci,

Ils ne comprennent pas les travaux de déblais et de préparation de leur assise qui sont rémunérés par les prix des autres séries.

Les bétons de propreté sous les alvéoles qu’il est nécessaire de couler sur place sont rémunérés par les prix de la série 06.

Les travaux sont décomptés par application des prix figurant au bordereau aux quantités de travaux réellement exécutés. Il appartient en particulier à l’Entrepreneur de coordonner les approvisionnements et les besoins sur les plans d’exécution.

Le prix de cette série comprend toutes les dépenses nécessaires à l’exécution des travaux, notamment :

· toutes les dépenses de fournitures qui s’entendent livrées, rendues et rangées à pied d’œuvre, 

· Les frais d’outillage et de matériel en ateliers ou sur le site,

· Les frais de stockage et de manutention en ateliers et sur le site,

· Les frais de transport,

· Le remplacement des éléments préfabriqués reconnus défectueux dans la mesure où ils ne satisfont pas aux prescriptions du présent CPS.

· Les frais de piquetage et d’implantation,

· Les difficultés que l’Entrepreneur pourrait rencontrer pendant l’exécution des travaux, notamment la protection de ses chantiers contre les crues.

DEFINITION DES DIFFERENTS PRIX UNITAIRES

· PRIX 05.10 - Alvéoles en béton préfabriqué

Il s'applique au mètre cube d’alvéoles, comptés dans l’ouvrage in-situ selon les plans d’exécution, et comprend toutes les sujétions énoncées plus haut.

Il comprend donc :

· Les bétons et les armatures des plaques,

· La préfabrication, la manutention, et l’assemblage des plaques,

· Le coffrage, le décoffrage, les armatures et les bétons des piliers de jonction des plaques,

· Les remplissages des blocs à l’aide de matériaux alluvionnaires, compactées manuellement.

· La coupe éventuelle de certaines plaques, si nécessaires et avec l’accord du Maître d’œuvre.

Les bétons utilisés pour la confection des plaques est la catégorie 16/27, fabriquée avec des granulats de composition granulométrique définie, dont le diamètre maximal est égal à 16mm, dont la résistance spécifiée à 28 jours est de 27 MPa et dont le dosage de principe est de 350 kg de ciment par mètre cube.

Ce prix ne comprend pas la chape armée en béton coulée à la surface des alvéoles qui est rémunérée par le prix 06.30.

SERIE 06 : BETONS COULES EN PLACE

Ces prix comprennent la fabrication et la mise en œuvre des bétons pour ouvrages, ainsi que l'emploi, la fabrication, la pose et la dépose des coffrages nécessaires.

Les prix unitaires ci-après couvrent tous les frais et sujétions d'exécution correspondant dont notamment:

· Les reconnaissances complémentaires des carrières et des ballastières et leur découverte quand celles-ci ne sont pas prévues.

· L'extraction des matériaux dans les zones d'emprunt et carrières, la découverte de ces zones, l'élimination des matériaux impropres à la fabrication des bétons et la préparation des agrégats.

· Le transport des fournitures et matériaux quel que soit l'éloignement.

· La fabrication du béton de toute catégorie, son transport et sa mise en œuvre quelles que soient les formes et les dimensions des ouvrages à bétonner.

· Le nettoyage du fond de fouilles.

· Le traitement des reprises de bétonnage.

· Le traitement des surfaces présentant des dégradations ou un fini non conforme aux indications des plans d'exécution.

· Le repiquage des trous de scellement de grandes dimensions (S>4 dm2 ou V > 20 dm3).

· La valeur de remplacement du béton enlevé lors du traitement des reprises de bétonnage.

· Les modifications de dosages et les sujétions de mise en place du béton pour reprises de bétonnage

· La cure du béton et la fourniture des produits nécessaires.

· Les adjuvants éventuellement nécessaires pour obtenir les caractéristiques prescrites ou celles nécessaires pour une mise en œuvre convenable.

· Les échafaudages et accès provisoires.

· L'emploi éventuel de coffrages provisoires pour arrêts de bétonnage, sauf les arrêts qui figurent sur les plans d'exécution.

· Le remplissage de tous les hors-profils éventuels.

· Les sujétions d'exécution provenant de la présence des armatures, quelle que soit la densité du ferraillage.

· Le réglage et le talochage des surfaces définitives non coffrées.

· Les sujétions dues à l'emploi d'appareils vibrateurs notamment la valeur des matériaux utilisés en supplément par suite du tassement et les frais nécessités par le renforcement des coffrages.

· Le grattage des salissures et bavures de mortier ou de laitance collées aux sols et aux parements.

· Les sujétions dues à la présence dans les bétons de matériels divers tels que tuyauteries, fourreaux, pièces métalliques diverses.

· Les sujétions résultant des venues d'eau, quel que soit le débit et les frais dus à la mise en place et au fonctionnement dans les ouvrages des matériels d'épuisement.

· Les essais d’étude des bétons et tous autres essais sur les bétons et ses composants effectués à l'initiative de l'Entrepreneur.

· Les frais occasionnés par les prélèvements pour les essais de béton et de ses composants y compris la fourniture des matériaux et du béton.

· Les sujétions entraînées par la réalisation des joints de retrait ou de dilatation, ouverts par interposition d'un autre matériau, d’un coffrage, ou d'un dispositif d'étanchéité.

· L'exécution simultanée de bétons de dosages différents dans une même levée de bétonnage ou durant un même poste de travail.

· Les sujétions résultant des percements pour passage des armatures ou des pièces incorporées dans le béton et notamment les lames d’étanchéité.

· Les sujétions résultant des venues d'eau subsistant au droit des ouvrages en cours de coffrage après étanchement de celles-ci et en particulier des tubes de drainage au travers des coffrages.

· La fourniture et la mise en place des coffrages de tout type ou selon l’indication des plans d’exécution.

· Le décoffrage et l'enlèvement des étais.

· Le rebouchage des trous ayant servi à la fixation des coffrages par un produit agréé par le Maître d’ouvrage et le nettoyage des parements.

Si l'Entrepreneur préfère, en cours d'exécution, remplacer, avec l'accord du Maître d’ouvrage, des bétons coulés en place par des éléments préfabriqués ou moulés d'avance, le règlement correspondant sera effectué en prenant en compte les bétons, les aciers et les coffrages comme si cette substitution n'avait pas eu lieu.

Les catégories des bétons à mettre en place seront définies dans les plans d'exécution.

Pour les règlements, ne seront pas déduits du volume de béton à prendre en compte:

· Le volume des armatures.

· Le volume des trous de scellement de petites dimensions (S < 4 dm2 et V < 20 dm3).

· Le volume des buses, tuyaux et fourreaux noyés dans le béton quand leur diamètre nominal n'excède pas 10 cm.

· Le volume des chapes incorporées.

Les prix des bétons correspondent à chacune des catégories définies par le diamètre maximum des agrégats et par la résistance spécifiée à 28 jours. Ils couvrent un dosage de principe en ciment, lequel dosage pourra différer en moins par rapport au dosage réel appliqué pendant les travaux, arrêté sur la base des essais d'étude et de convenance.

Pour les parties en contact avec les fouilles, les prix des bétons s'appliquent au mètre cube mis en œuvre, dans la limite des profils prescrits; pour les autres parties, il s'applique au mètre cube de béton mis en œuvre dans la limite des quantités résultant des plans d'exécution.

DEFINITION DES DIFFERENTS PRIX UNITAIRES

· PRIX 06.10 – Béton de catégorie 31,5/27

Ce prix est applicable au béton de catégorie (31,5/27) pour les ouvrages, fabriqué avec des granulats de composition granulométrique définie, dont le diamètre maximal est égal à 31,5mm, dont la résistance spécifiée à 28 jours est de 27 MPa et dont le dosage de principe est de 320 kg de ciment par mètre cube.

Il s’applique au mètre cube de béton mis en œuvre.

· PRIX 06.20 – Béton de catégorie 16/18

Ce prix est applicable au béton de catégorie (16/18) fabriqué avec des granulats de composition granulométrique définie, dont le diamètre maximal est égal à 16 mm, dont la résistance spécifiée à 28 jours est de 18 MPa et dont le dosage de principe est de 250 kg de ciment par mètre cube.

Ce prix s'applique au mètre cube de béton mis en œuvre, principalement pour les bétons dits de propreté.

· PRIX 06.30 – Chapes rapportées en béton

Ce prix concerne les chapes dites rapportées en béton, talochées et lissées, et mise en œuvre sur les alvéoles. Il s'entend pour des chapes de 5cm d'épaisseur réalisées avec du béton 16/27 dont le dosage de principe en ciment est de 350 kg par mètre cube. Il s'applique au mètre carré de chape réalisée et couvre notamment :

· la préparation des surfaces à revêtir et en particulier le réglage de forme et l’arrosage du tout-venant remplissant les alvéoles,

· les adjuvants éventuels,

· la réalisation de joints éventuels conformément aux plans d’exécution,

· la protection temporaire contre la dessiccation,

· l'évacuation des gravois.

Les armatures ferraillant la chape sont rémunérées à part par les prix de la série 07.

SERIES 07 : ARMATURES

Les prix d'armatures pour les bétons des ouvrages couvrent notamment:

· La fourniture et le transport à pied d’œuvre,

· Les ligatures, les calages, les armatures de montage et de soutien, les soudures éventuelles.

· Les recouvrements qui ne sont pas indiqués sur les plans d'exécution.

· Les sujétions de mise en place dans les zones comportant des pièces incorporées dans le béton (pièces d'ancrages, fourreaux, etc. ...).

· Les sujétions d'exécution en plusieurs phases pouvant être séparées par des intervalles de temps plus ou moins longs.

· Les sujétions de pose à différentes hauteurs.

Ils s'appliquent au kilogramme mis en œuvre dans la limite des quantités calculées d'après les plans d'exécution en admettant une masse spécifique de 7.85 pour les ronds à béton et d'après les barèmes des fournisseurs pour les treillis soudés et le métal déployé.

· PRIX 07.10 – Aciers à haute adhérence

Il s’agit des aciers répondant à la nuance FE E500.

· PRIX 07.20 – Treillis soudé

SERIE 08 : MAçONNERIE – GABIONS - ENDUITS - CHAPES

( ( (
· PRIX 08.10 – Gabions

Ce prix concerne les gabions de pierres avec enveloppe en grillage métallique galvanisé conformément aux spécifications du présent CPS. Il s'applique au mètre cube de gabions mis en place, et couvre toutes les fournitures, la mise en place, et toutes sujétions,  mais ne comprend pas les terrassements éventuels, réglés par les prix unitaires des séries 05 à 10 "Fouilles et déblais à l'air libre".

· PRIX 08.20 - Maçonneries de moellons ordinaires

Ce prix concerne les maçonneries de moellons ordinaires, posés à bain de mortier dosé à raison de 350 kg de ciment minimum par mètre cube de sable. Il s'applique au mètre cube de maçonnerie réalisée. Il couvre notamment:

· Les fournitures et la réalisation.

· L'exécution des barbacanes éventuelles.

· Les sujétions de réalisation résultant de la hauteur des maçonneries et quelle que soit cette hauteur au-dessus des sols.

· Les sujétions de parements.

· Le nettoyage et le ragréage des parements vus.

Ils ne couvrent pas le rejointoiement éventuel des parements vus, réglés par le prix 0830. Pour le règlement, le volume des barbacanes n'est pas déduit du volume des maçonneries.

· PRIX 08.30 - Rejointoiement

Ce prix concerne, pour les maçonneries, le rejointoiement des parements vus au mortier dosé à raison de 350 kg de ciment par mètre cube de sable. Il s'applique au mètre carré de parement rejointoyé. Il couvre notamment les travaux de préparation et les sujétions de réalisation dues à la hauteur.

· PRIX 08.40 – Chapes rapportées en mortier de ciment

Ce prix concerne les chapes dites rapportées en mortier de ciment, talochées, lissées ou bouchardées, et mise en œuvre sur des surfaces de béton. Il s'entend pour des chapes de 5cm d'épaisseur réalisées avec du mortier dosé à raison de 500 kg de ciment CPJ 45 par mètre cube de sable. Il s'applique au mètre carré de chape réalisée et couvre notamment :

· la préparation des surfaces à revêtir et en particulier le repiquage et éventuellement les produits destinés à améliorer l'adhérence,

· la réalisation de joints conformément aux 

·  d’exécution,

· la protection temporaire contre la dessiccation,

· l'évacuation des gravois.

Les armatures ferraillant la chape sont rémunérées à part par les prix de la série 07.

REMBLAIS ET MATERIAUX DE TRANSITION

Généralités

Tous les matériaux mis en place en remblais doivent être aussi homogènes que possible et correspondre aux exigences stipulées dans les articles ci-après.

Sauf prescription contraire de ce cahier, Ils contiendront moins de 1 % en poids de matières solubles ou organiques.

La provenance de ces matériaux quand elle est indiquée dans le CPS n'est pas limitative. Le titulaire reste libre de proposer à l'agrément du Maître d’ouvrage toute autre provenance qui lui conviendrait, justifiée par des reconnaissances et essais suffisamment étendus pour donner une bonne connaissance des qualités de chaque type de matériau. Le Maître d’ouvrage garde la possibilité de refuser toute proposition de changement de la provenance des matériaux.

Les installations de criblage, concassage, broyage, lavage, dépoussiérage, et d'une manière générale toutes les installations de préparation des matériaux de remblai doivent être étudiées avec soin et soumises à l'agrément du Maître d’ouvrage 

L'acceptation par le Maître d’ouvrage d'un lieu d'emprunt ne diminue en rien la responsabilité du titulaire quant à la qualité des matériaux ni quant au volume exploitable.

Si pour certains matériaux, le Maître d’ouvrage impose une provenance déterminée,  le  titulaire doit obligatoirement s'y conformer.

Le Maître d’ouvrage peut imposer l'utilisation de certains matériaux dans les ouvrages définitifs, en particulier ceux provenant des fouilles, avec ou sans dépôt intermédiaire et reprise ultérieure.

Tous les matériaux constitutifs des remblais à exécuter sont mis en place conformément aux indications définies dans les plans d'exécution.

L’attention du titulaire est attirée sur le fait que toutes les granulométries données dans le CPS devront être respectées après compactage.

Matériaux tout-venant

Les matériaux tout-venant sont prélevés directement dans le lit de l’Oued, avec une préférence pour les alluvions graveleuses grossières, écrêté à 100 mm.

Ils ne devront répondre à aucune exigence particulière, mais ne devront pas être prélevés dans les gîtes constitués de matériaux fins, sableux ou argileux.

Après compactage, la densité sèche de ces matériaux devra être supérieure à 2,10 t/m3.

Matériaux de transition

Les matériaux de transition à étaler sous les tapis de protection à l’aval des seuils existants éventuels, sont constitués d’alluvions graveleuses propres, contenant suffisamment de gros galets pour que son D85 soit voisin de 100 mm.

Ils seront également relativement propres, contenant moins de 11% de fines plastiques.

La granulométrie des matériaux de transition doit être continue. Aucune courbe granulométrique d'un échantillon quelconque représentatif de ces matériaux ne devra présenter de discontinuité de pente, ou d'autre irrégularité jugée non satisfaisante par le Maître d’ouvrage. Ils doivent, en outre contenir moins de 10% d'éléments en forme de plaquettes et d'aiguilles.

La capacité totale du stockage des matériaux de transition devra être suffisante pour éviter tout ralentissement ou interruption des travaux et, en tous cas, n'être jamais inférieure à la capacité permettant 15 jours de mise en place à la cadence maximale prévue. 

Le volume des échantillons pour le contrôle de la granulométrie de ces matériaux après compactage, exprimé en litre, doit être au moins égal à 5 fois le diamètre maximum exprimé en millimètre. 

Après compactage, la densité sèche de ces matériaux devra être supérieure à 2,10 t/m3.

Blocs de protection

Les enrochements destinés aux protections diverses en phases provisoire ou définitive, devront avoir une dureté suffisante pour pouvoir être déversés en vrac et manipulés avec des engins mécaniques sans se casser ni se désagréger. Ils devront être homogènes, propres, ne s’altérer ni à l’eau ni à l’air, et être exempts de fissures.

Ils doivent avoir une dureté Deval humide supérieure à 5%.

Pour un même bloc, le rapport entre la plus grande et la plus petite dimension ne dépasse pas 3.

La dimension maximale des blocs n’excédera pas l'épaisseur de la couche. Les caractéristiques de ces matériaux, s’il y a lieu, seront définies dans les plans d’exécution.

Mise en œuvre des remblais

Mode de construction

Les différentes phases de construction sont proposées par le  titulaire à l'agrément du Maître d’ouvrage. Elles doivent assurer la stabilité des remblais à tout moment de la construction.

Les moyens de transport des matériaux doivent être agréés par le Maître d’ouvrage. Les méthodes utilisées pour l'approvisionnement des matériaux sur la couche sont telles que toute ségrégation sensible soit évitée.

Aucun remblai ne pourra être mis en place avant que la réception des fouilles n’ait été effectuée par le Maître d’ouvrage. De même toute surface de reprise doit être agréée avant que l'on poursuive les travaux.

La surface entière des remblais est maintenue tout au long de la construction dans des conditions telles que les engins puissent y circuler n'importe où et le trafic est réglé de façon à répartir l'effort de compactage dans toute la mesure du possible. Toutefois, toute dégradation des remblais du fait notamment de la circulation des engins, doit être réparée par le  titulaire.

Les talus provisoires mal compactés sont décapés jusqu'à trouver un remblai de qualité équivalente aux remblais déjà réceptionnés.

Dimensions des remblais

Les tolérances horizontales admises, par rapport aux dimensions des plans d’exécution, pour les profils définitifs des remblais après compactage et réceptionnés, sont les suivantes:

· Assise des seuils (bassins de dissipation et redan): ±0.05 m.

· Assise des tapis de protection : ±0.10 m.

Tous les écarts constatés par rapport à ces tolérances devront donner suite à une reprise des remblais par enlèvement ou apport de matériaux, lesquels seront préparés et mis en oeuvre selon les mêmes dispositions prescrites dans le présent chapitre.

 Conservation des remblais

Le titulaire doit entretenir et protéger les remblais dans des conditions satisfaisantes à tout moment jusqu'à achèvement complet et réception définitive des travaux.

Au cas où des glissements se produisent pendant la construction ou après achèvement mais avant réception définitive de l'ouvrage, le  titulaire doit enlever les matériaux ayant glissé, rétablir les talus prescrits et faire tous travaux de consolidation nécessaires. Cette clause ne s’applique pas pour les diguettes répartitrices.

 Contrôles

Des contrôles systématiques se feront au cours des travaux par le laboratoire de chantier. Les mesures et contrôles suivants sont effectués :

· densité en place (essai classique au sable ou à la gravette, au densitomètre à membrane et au gamma-densimètre),

· essai Proctor,

· granulométrie,

· limites d'Atterberg,

Les prélèvements sur les remblais des échantillons de contrôle sont réalisés selon des cadences définies par le Maître d’œuvre, les opérations de prise d’échantillons, et les matériaux correspondants étant réputés compris dans les prix du titulaire.

Matériel de compactage

Le matériel de compactage doit être soumis à l'agrément du Maître d’ouvrage, et pourra comprendre :

· Des rouleaux vibrants "lourds"

· Des rouleaux vibrants mi-lourds,

· Des rouleaux à pneus,

· Des petits compacteurs.

Matériel d'humidification

Le matériel d’humidification et d'arrosage est particulièrement important. Il doit être bien détaillé dans le mémoire technique du titulaire 

Les lances doivent avoir un embout spécial permettant de régler la portée et la dispersion du jet.

Le titulaire doit disposer également de citernes permettant une humidification régulière des surfaces, et ce pour tous les types de matériaux prévus dans le corps de la digue. La dispersion fine de l'eau doit être garantie.

L'absence ou l'inefficacité du matériel d'arrosage conduit obligatoirement à l'arrêt immédiat des travaux.

BETON COULE EN PLACE

Généralités

Les opérations suivantes doivent être étudiées et assurées par le titulaire :

· Définition de la formulation du béton la mieux adaptée à l’usage particulier qui en est fait,

· Fabrication, transport, mise en place et cure des bétons,

· Fourniture, Confection, mise en place et démontage des coffrages,

· Mise en place et enrobage des armatures à béton,

Composition du béton

Le béton à utiliser peut être soit confectionné sur place, soit acheté.

Le béton est composé de ciment de granulats fins, de gros agrégats, d’eau et d’adjuvant.

Tous ces composants doivent satisfaire aux normes Marocaines. 

La composition définitive du béton ne peut être arrêtée qu’après exécution par le titulaire des essais d’étude et des essais de convenance habituels par son laboratoire. La consistance visée doit tenir compte du mode de mise en place tout en autorisant la vibration en vue d’un serrage satisfaisant.

Ces essais doivent être effectués à l’avance par le titulaire, de manière à ce que la formulation du béton soit arrêtée au démarrage des bétons.

Caractéristiques demandées-essais

La résistance nominale à la compression à 28 jours mesurée dans les conditions définies par la norme Marocaine 10.03.F.009 « les bétons de ciment usuels » doit être supérieure ou égale à 27 MPa.

Le titulaire procède chaque jour de mise en place du béton, des essais de béton, par prélèvement de béton frais, pour déterminer notamment les caractéristiques suivantes :

· Résistance à la compression à 7 et 28 jours,

· Densité,

· Consistance (slump),

· Température.

La conservation et le transport des éprouvettes doivent être effectués dans des conditions normalisées

Préparation, transport et mise en oeuvre

Le titulaire devra étudier avec soin les moyens qu’il compte utiliser pour la préparation, le transport et la mise en œuvre des bétons, notamment :

· l’équipement pour le dosage des différents constituants et pour le malaxage,

· mode d’acheminement du béton le long de chaque zone de travail,

· mode de coffrage et de vibration de chaque zone.

Les équipements doivent être compatibles avec les tolérances suivantes de composition pour chacun des constituants :

· ±  3% pour chaque catégorie de granulat,

· ±  2% pour l’ensemble du granulat,

· ±  2% pour l’eau totale,

· ±  5% pour chacun des adjuvants,

· ±   0 à + 2% pour le liant,

Il est précisé que les moyens mobilisés doivent permettre une mise en œuvre convenable, sans joints froids ni arrêts de bétonnage horizontaux. Seuls des arrêts de bétonnage verticaux seront tolérés.

De plus, le titulaire doit veiller en particulier à ce que :

· la température du béton à la sortie de la bétonnière soit inférieure à 30° C, autrement le béton est rebuté,

· le délai entre la préparation et la mise en place soit le plus court possible et ne doit pas dépasser 1 heure,

L’attention du titulaire est attirée sur le fait que les travaux de bétonnage seront effectués pendant les mois d’été, avec des pointes de température journalières pouvant dépasser 35° à l’ombre. Il est clair que les telles températures sont préjudiciables à la qualité du béton et qu’il faut en période de forte chaleur éviter le bétonnage entre 9h et 18h.

Le bétonnage de nuit restera dans tous les cas nécessaire pour le respect des délais fixés et pour sauvegarder la qualité finale des ouvrages. Le titulaire doit en conséquence prévoir un éclairage suffisamment puissant pour permettre la mise en œuvre et le contrôle correct du béton.

La hauteur de chute de béton ne peut excéder 1,50 mètre, des goulottes ou autres aménagements seront mis en place en cas de hauteurs supérieures.

Les plots de bétonnage auront une longueur voisine de 10 m.

Les bétons fabriqués en usine et prêts à l’emploi ne peuvent être utilisées qu’après accord du Maître d’ouvrage.

Aucun ajout d'eau ne doit intervenir tant pendant le transport que sur le chantier.

L'incorporation d'un adjuvant est subordonnée à l'autorisation du Maître d’ouvrage.

La fabrication en usine ne dispense pas l'Entrepreneur des essais de contrôle.

Vibration et pervibration

Pour en expulser l'air et assurer le remplissage complet des vides, le béton est serré par vibration ou pervibration jusqu'à ce que le mortier reflue légèrement à la surface.

Les vibrateurs sont des aiguilles à air comprimé, hydrauliques ou électriques, utilisées à la main ou montées sur des engins spéciaux. Leur diamètre est supérieur à celui des plus gros granulats, leur longueur est telle qu'ils intéressent toute l'épaisseur d'une couche de béton, plus 15 cm.

Les appareils de pervibration doivent être présents sur le plot à bétonner en nombre suffisant pour les cadences de bétonnages prévues, avec une réserve de sécurité.

Les sujétions correspondantes sont à la charge de l'Entrepreneur.

Conservation et cure 

La cure de béton,déstinée à le maintenir dans l’état d’humidité nécessaire à un durcissement satisfaisant doit etre faitre faite par un produit de cure agrée par le maitre d’ouvrage et spécialement conçu à cet effet. Le produit est placé sur les surface libres du béton dès le début de la prise , au fur et à mesure de l’avancement des travaux. Cette cure pourra toutefois etre aussi faite par arrosage  notamment pour les éléments préfariqués.

Bétons préfabriqués

Généralités

Le chantier de préfabrication doit être organisé de telle sorte que les pièces soient maintenues en permanence à l'abri du soleil et du froid.

Les pièces préfabriquées ne doivent subir aucune manutention pendant un délai de 8 jours à compter de la date de fabrication. Leur transport au parc de stockage et de séchage ne peut avoir lieu avant l'expiration de ce délai.

La date de coulée et le numéro du moule sont inscrits sur chaque pièce, dans le béton frais.

La mise en stock est organisée de telle sorte qu'aucune pièce ne supporte de charge autre que son poids propre.

La mise en place définitive des pièces préfabriquées a lieu au plus tôt 21 jours après la fabrication.

Toute pièce fissurée, épaufrée ou ragréée est refusée.

Préfabrication des plaques en béton pour alvéoles

La technique consiste en la construction d’alvéoles carrées par le jointement de plaques en béton préfabriqué et légèrement armé, à l’aide de poteaux de faible section créant ainsi des « boîtes » cubiques qui seront remplies par la suite de tout-venant compacté.

Les plaques en béton sont de forme carrée de 0.8m x 0.8m et d’épaisseur 10 cm. Elles comporteront une nappe d’acier en quadrillage HA10 de maille 35cm x 35 cm pour les plaques en contact de l’eau et HA6 de maille 35cm x 35 cm pour les autres plaques.

Assemblage des plaques et remblaiement des alvéoles

Après l’opération de terrassement et de nivellement, le fond de fouilles sera compacté par deux passes de rouleau vibrant mi-lourd, et recevra une couche de béton de propreté de 5 cm d’épaisseur sur pointes.

Immédiatement après le durcissement du béton de propreté, la construction des alvéoles sera réalisée par séries de groupe. Les opérations successives à mener sont :

· Pose des dalettes préfabriquées ;

· Pose des armatures et coffrage des poteaux ;

· Coulage des poteaux ;

· Décoffrage des poteaux ;

· Après environ une semaine d’âge des poteaux, remplissage des alvéoles par un tout-venant alluvionnaire compacté par couches de 0.35 cm à la dame manuelle.

Lors du montage des alvéoles, il conviendra de bien positionner et caler les plaques en utilisant des planches de contreventement.

Les poteaux de jonction des plaques seront ferraillées par 4 HA 8 dans le sens vertical et un cadre HA6 espacé de 25 cm.

Lors du remplissage des alvéoles les matériaux seront arrosés pour faciliter l’opération de compactage.

La couverture des alvéoles au niveau des surfaces d’écoulement consistera en une chape de 7 cm d’épaisseur armée par un quadrillage HA 6 de maille 25cm x 25cm.

GABIONS

Généralités

Les gabions sont constitués par des cages en grillage galvanisé ayant la forme de parallélépipède rectangle, sauf formes particulières.

Les gabions sont définis par les éléments suivants :

1. longueur largeur et hauteur

2. Les hauteurs sont de 1 mètre sauf dans le cas de gabions semelles. La hauteur est dans ce dernier cas de 0.50 m.

3. Diamètre en mm du fil d’après la jauge de PARIS.

4. Dimensions d et D des mailles - d étant la distance entre les deux côtés parallèles de l’hexagone. D la distance entre les deux sommets des deux angles aigus.

5. Poids des gabions et nombre par fardeau (éventuellement).

Le diamètre du fil sera du n°17 de la jauge de PARIS, c’est à dire un diamètre égal à 3 mm (tolérance + 23 %), et les dimensions des mailles double torsion seront 100/120 (tolérance + 5%).

Le grillage sera de type double torsion à maille hexagonale avec fil de renfort sur le pourtour et sur toutes les arêtes de la structure.

Ce fil de renfort devra avoir un diamètre supérieur au fil de la maille (1 ou 2 numéros à la jauge de PARIS).

Les poids des gabions s’établissent sur la base de 1,4 kg/m². Tolérance 5%. La même tolérance est admise pour les dimensions.

Choix des matériaux

Blocs de remplissage

On aura recours pour le remplissage des gabions à des matériaux durs non poreux, non friables.

On donnera la préférence aux roches éruptives (granites). Les roches sédimentaires telles que grès, quartzites ou calcaires peuvent également être utilisées : les roches métamorphiques litées sont à proscrire.

Les blocs de remplissage au contact des mailles devront avoir leur plus petite dimension au moins égale à 1.5 fois la grosseur des mailles, et une dimension maximale inférieure à la moitié de l’épaisseur du gabion. Leur dimension sera ainsi comprise entre 80 mm et 300 mm.

Qualité du fil

Le fil de fer galvanisé entrant dans la fabrication des gabions ou fourni en vue de la confection des ligatures et tirants doit satisfaire aux conditions et essais suivants.



a) Provenance

Le fil est en acier doux et recuit de la meilleure qualité, exempt de pailles ou de tout défaut, obtenu par tréfilage continu et  à froid.



b) Essais de traction

Le fil doit présenter à la traction une résistance du 42 kg/mm² au minimum, et un allongement à la rupture de 10% au minimum mesuré sur une éprouvette de 100 mm environ.

Prise dans un étau dont les mâchoires présentent un arrondi, dont le rayon est égal à deux fois le diamètre du fil, le fil doit pouvoir supporter sans se rompre, 10 pliages à angle droit alternativement dans un sens et dans l’autre.

La première flexion s’obtient en plaçant le fil dans le prolongement du plan de serrage et en le courbant sur la face supérieure de l’une des mâchoires d’un angle de 90°. Les neuf autres correspondant chacune à un angle de 90°, sont comptée successivement à partir de la position occupée par le fil après la première flexion.

Les flexions sont toutes faites dans le même plan.

Qualité du revêtement en zinc

Les fils sont galvanisés à chaud au zinc pur tel qu’il est défini dans la norme AFNOR A55 - 101 (275 gr/m²).



a) Examen du revêtement

Le revêtement doit être homogène et sans discontinuité. L’examen superficiel à l’oeil

nu ne devra pas révéler d’absence ou de surcharge de zinc.

Il est toutefois admis que la surface des revêtements  à chaud ne soit pas parfaitement uniforme ni exempte de petites irrégularités locales qui ne diminuent en rien la qualité du revêtement.



b) Contrôle d’adhérence en zinc

Le fil doit pouvoir s’enrouler sur un cylindre de diamètre égal à deux fois la valeur du sien sans que la couche de zinc se fendille ou se détache.

La vitesse d’enroulement est uniforme et ne doit pas dépasser 15 tours/minutes, pour éviter tout échauffement du revêtement.

Les spires sont au pas du diamètre du cylindre d’enroulement et elles sont au moins au nombre de 10.

Des échantillons de fil de 20 cm de longueur devront supporter sans se rompre et sans que le zinc ne s’écaille, 30 tours complets de torsion (360° pour chaque tour) l’axe du fil restant en ligne droite.



c) Essais chimiques

Les résultats des essais chimiques suivants sur le fil proposé doivent être satisfaisants:

· Contrôle de la masse de zinc par unité de surface, selon les normes :

· Contrôle de la continuité du revêtement.

Conditions de réception: prélèvement des éprouvettes

Le Maître d’ouvrage désignera les couronnes de fils sur lesquelles seront prélevés les échantillons nécessaires aux essais. A moins de convention particulière, le nombre de couronnes désignées sera égal à T/2 d. T désignant le tonnage de la commande exprimé en tonnes et d. désignant le diamètre du fil exprimé en millimètres.

Il est toutefois convenu que ce nombre de couronnes désignées ne pourra être inférieur à 5.

Un échantillon de longueur suffisant (3 mètres) pour effectuer tous les essais stipulés sera coupé à l’une des extrémités de chacune des couronnes désignées. Dans le cas où l’extrémité d’une couronne sera endommagée, quelques mètres en chutage seront admis avant prélèvement des éprouvettes. Celles-ci ne devront présenter aucune déformation autre que l’incubation résultant de leur mise en couronne. Les éprouvettes porteront une étiquette avec inscription du numéro du lot et seront enveloppées soigneusement au moyen de bande de jutes enroulées en spirales, de façon à éviter toute détérioration par choc ou frottement en cours de transport. Ainsi conditionnées, les éprouvettes seront acheminées vers le laboratoire du Maître d’œuvre.
Les prélèvements étant faits en présence du titulaire, celui-ci ne pourra invoquer dans les résultats d’essais, le défaut de précaution ayant entraîné l’altération du revêtement de zinc.

Montage et pose des gabions

a. Le gabion sera déplié et étendu à plat sur le sol. Il sera au préalable découpé aux dimensions requises.

b. Les parois seront redressées de façon à former une boite dont le couvercle sera ouvert. On ligaturera ensemble les 4 arrêtes verticales avec un fil de même qualité et de même diamètre que celui des gabions.

c. Le gabion sera ensuite mis à l’emplacement qu’il doit occuper définitivement dans l’ouvrage de construction.

d. Les parois du gabion seront dressées. On ligaturera ensuite très solidement les arrêtes verticales ou horizontales au contact immédiat avec les arrêtes des gabions voisins de façon à rendre tous les gabions solidaires les un des autres.

e. Des tirants seront mis en place pour contreventer les faces opposées du gabion. Pour des gabions de 1 m de haut, deux rangées de tirants horizontaux seront nécessaires. Les tirants dans un même plan seront espacés de 0.75 m environ.

La pose des tirants ne doit pas gêner le remplissage du gabion. Donc les tirants sont placés : 

· Avant le remplissage, pour les tirants verticaux (ces tirants resteront en attente au cours du remplissage),

· Pendant le remplissage pour les tirants horizontaux.

Les tirants seront du même fil que les fils de ligature.

f. Les blocs de remplissage seront rangés à la main de façon à ne laisser entre eux que le minimum de vide. Il faudra veiller à ne pas déformer le gabion

g. Le remplissage étant terminé, le couvercle sera rabattu. Son fil de bordure sera rapproché du fil de bordure supérieur des parois verticales. Ces deux fils de bordure seront tordus ensemble pour  fermer le gabion.

h. Trois ou quatre torsions suffiront par gabion. Le bouchage sera ensuite complété par quelques ligatures au fil de fer galvanisé entre chacune de ces torsions et en prenant autant que possible, dans ces ligatures, les fils de bordure des gabions voisins.

Les tirants verticaux en attente seront ensuite attachés. La longueur des tirants doit être de 3 à 4 % inférieure à la distance entre les faces qu’ils doivent relier. Les tirants seront attachés en prenant plusieurs mailles pour éviter la rupture des fils du gabion.

Remblaiement derrière les gabions

L’avantage du gabion étant d’être perméable, il peut donc remplir une fonction de drainage. Il peut recueillir et évacuer les eaux d’infiltrations. Toutefois pour lui faire jouer ce rôle, il faut que la règle de filtre soit vérifiée vis-à-vis des matériaux entourant le gabion, afin d’éviter la fuite de fines au travers de la structure.

Cette condition de filtre, due à TERZAGHI, dans le cas de matériaux à granulométrie continue, s’écrit :





5 < D50/d50 < 10

D50 et d50 désignant les dimensions des grains au point d’ordonnée 50% de la courbe granulométrie, respectivement du gabion et du matériau filtre.

Il faudra donc intercaler entre le gabion et son assise, et entre le gabion et le remblai tout-venant un matériau répondant à la condition granulométrie suivante :





 19 mm < d50 < 38 mm  
Maçonnerie pour ouvrages divers

Les maçonneries seront exécutées suivant les prescriptions du Devis Général d'Architecture (Articles 104 à 106).

La composition du mortier recevra l'agrément du Maître d’ouvrage. Le mortier sera employé dans un délai maximum d'une heure après sa fabrication ; tout mortier ayant dépassé ce délai sera rejeté.

Section VII.  Plans

(Insérer la liste des plans. Les plans réels, y compris les plans de site, devront être insérés dans cette section ou annexés dans un dossier séparé).

Voir cahier de plans
Section VIII.  Devis quantitatifs
	
	LOT 3                             CONSTRUCTION D'UN SEUIL EN ALVEOLES SUR L'OUED GHMAT –  S8

	N° PRIX
	DESIGNATION
	UNITE
	QUANT
	PRIX UNITAIRE
	MONTANT EN DHS HT

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	01:INSTALLATIONS ET REPLIEMENT DE CHANTIER
	 
	 
	 
	 

	1.1
	Etude et établissement des campements et des bureaux-et installations de terrassement, de production des matériaux, et de transport et fabrication des bétons, des gabions, des éléments préfabriqés, et de toutes les fournitures prévues - Repliement et remise en état des zones de toutes les installations fixes et mobiles fabrication des bétons, des gabions, des éléments préfabriqués, et de toutes les fournitures prévues
	F
	1
	 
	 

	 
	02 : OUVRAGES PROVISOIRES
	 
	 
	 
	 

	2.1
	Etude et établissement de l’enceinte de protection des travaux de fouilles et de réalisation du seuil sur l’Oued Ghmat - Enlèvement de l’enceinte de protection des travaux
	F
	1
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	03 : DEBLAI EN TERRAIN DE TOUTE NATURE
	 
	 
	 
	 

	3.11
	déblais autres qu'en tranchée
	m3
	11 316
	 
	 

	3.12
	déblais réalisés en tranchée ou en puits aux moyens mécaniques
	m3
	50
	 
	 

	3.13
	déblais réalisés en tranchée ou en puits de façon manuelle
	m3
	50
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	04 : REMBLAIS
	
	 
	 
	 

	4.1
	Remblais de reconstitution
	m3
	6 614
	 
	 

	4.2
	Remblais de transition
	m3
	351
	 
	 

	4.3
	Filtre derrière les gabions
	m3
	1 003
	 
	 

	4.4
	Enrochements
	m3
	1 381
	 
	 

	 
	05 : PREFABRICATION ET TRANSPORT DES PLAQUES -  CONFECTION DES ALVEOLES
	
	 
	 
	 

	5.1
	Alvéoles en béton préfabriqué
	m3
	2 579
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	06 : BETONS COULES EN PLACE 
	
	 
	 
	 

	6.1
	Béton de catégorie 31,5/27
	m3
	10
	 
	 

	6.2
	Béton de catégorie 16/18
	m3
	207
	 
	 

	6.3
	Chapes rapportées en béton
	m²
	1 186
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	07 : ARMATURES
	 
	 
	 
	 

	7.1
	Aciers à haute adhérence
	Kg
	200
	 
	 

	7.2
	Treillis soudés
	Kg
	1 171
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	08 : MACONNERIES - GABIONS - ENDUITS - CHAPES
	 
	 
	 
	 

	8.1
	Gabion
	m3
	2 853
	 
	 

	8.2
	Maçonneries de moellons ordinaires
	m3
	50
	 
	 

	8.3
	Rejointoiement
	m²
	50
	 
	 

	8.4
	Chapes rapportées en mortier de ciment
	m²
	50
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Total 
	 
	 
	 
	 


Section IX.  Formulaires du marché

Table de matière

Accord (offre et acceptation de l’offre)

Appendice à l’Accord

Accord de conciliation

Accord

Le maître de l’ouvrage est     L’AGENCE DU BASSIN HYDRAULIQUE DU TENSIFT
L’entrepreneur est ______________________________________________________________ de
Le maître de l’ouvrage souhaite l’exécution de certains travaux connus sous le nom de ____________

OFFRE

L’entrepreneur a examiné les documents figurant à l’appendice, qui fait partie du présent accord, et propose d’effectuer les travaux conformément au contrat pour la somme de ____________________________________________________________________(en toutes lettres)

_____________________________________(en chiffres) (__________________________________

ou pour tout autre montant spécifié dans le contrat.

Le maître de l’ouvrage pourra accepter la présente offre, présentée par l’entrepreneur en deux originaux signés, en apposant sa signature sur l’un des originaux du présent document et en le retournant à l’entrepreneur avant le ________________________________________________ (date)

Il est entendu pour l’entrepreneur que le maître de l’ouvrage n’est nullement tenu d’accepter l’offre la moins disante ni quelque offre que ce soit pour l’exécution des travaux.

Signature : _________________________________
Date : ___________________

Nom : _____________________________________
Signature autorisée
(nom de l’institution) :
_________________________

Titre : _____________________________________
_________________________

ACCEPTATION

En apposant sa signature ci-dessous, le maître de l’ouvrage accepte l’offre de l’entrepreneur et s’engage à payer ce dernier pour les travaux qu’il aura effectués.

Signature : _________________________________
Date : ____________________

Nom : _____________________________________
Signature autorisée
(nom de l’institution) :
__________________________

Titre : _____________________________________
__________________________

Signature : _________________________________
Date : _____________________

APPENDICE

Le présent appendice fait partie de l’accord.

[Note : Sauf là où est prévue l’intervention du maître de l’ouvrage, l’appendice est à remplir par l’entrepreneur avant soumission.]

Rubrique ____________________________
Alinéa _____
Données____________

Documents constitutifs du contrat
présentés par ordre de priorité
1.1.1

Documents (barrer la mention inutile)

Précisions

a) Accord

_________________________

b) Conditions particulières

_________________________

c) Conditions générales

_________________________

d) Cahier des charges

_________________________

e) Plans

_________________________

f) Conception par l’entrepreneur

_________________________

g) Devis quantitatif

_________________________

h) …………………………………….

_________________________

i) ……………………………………

_________________________

Délais d’achèvement
1.1.9
3 mois pour le 3ème lot

Droit applicable
1.4
Droit Marocain 
Langue
1.5
Français 
Fourniture du site
2.1
___________________

Personne autorisée
3.1
___________________
Nom et adresse du représentant
du maître de l’ouvrage (si connus)
3.2                Agence du Bassin Hydraulique                                                                                                   du Tensift
Caution de bonne fin (le cas échéant) :

Montant
4.4
3% du montant de chaque lot
Forme………………………………
4.4
Garantie bancaire.
Rubrique _______________________________
Alinéa _____
Données____________________

Conditions régissant la conception
par l’entrepreneur (s’il y a lieu)
5.1
Clause n°___ du cahier des charges

Programme :

Présentation
7.2
Dans les 14 jours* à compter de la date de démarrage

Forme du programme
7.2
_________________________
Montant à payer pour défaut d’achèvement
7.4
Un pour mille par jour à concurrence de 10%* du montant spécifié dans l’accord

Période de notification des malfaçons
9.1 & 11.5
90 jours à compter de la date indiquée dans la notification évoquée à l’alinéa 8.2

Procédure de modification

Tarif de travail à la journée………….
10.2
________________________


___________________ (précisions)

Modification des travaux

Forfait
11.1
___________________ (précisions)

Forfait avec série de prix
11.1
___________________ (précisions)

Forfait avec devis quantitatif
11.1
___________________ (précisions)

Réévaluation avec devis quantitatif
11.1
___________________ (précisions)

Coût remboursable………….
11.1
___________________ (précisions)

Pourcentage en valeur des

équipements et installations
11.2
Équipements____80%


Installations__90%

*
À modifier par le maître de l’ouvrage s’il y a lieu.

Rubrique _______________________________
Alinéa _____
Données____________________

Pourcentage de retenue
11.3
7%
Monnaie de paiement
11.7
Dirham Marocain
Taux d’intérêt
11.8


Assurance
14.1

Type de couverture *
Montant *
Dérogations *

Travaux, installations,
Montant indiqué dans

équipements et honoraires %
l’accord plus 15 %
________________

Matériel de l’entrepreneur
Coût de remplacement
________________


intégral

Responsabilité civile

personnes et biens
_________________
________________

Travailleurs
_________________
________________

Autre couverture *
_________________
________________

Arbitrage

Règles
15.3
Règles d’arbitrage 


de la CNUDCI *



________ précisions
Autorité de nomination…
15.3
Président de FIDIC ou la personne qu’il aura désignée



______précisions

Lieu d’arbitrage…
15.3
Le Maroc
Accord de conciliation

Identification du projet :

___________________________________________________________________________

(le « projet »

Nom et adresse du maître de l’ouvrage

___________________________________________________________________________

(le « maître de l’ouvrage »

Nom et adresse de l’entrepreneur

___________________________________________________________________________

(l’« entrepreneur »)

Nom et adresse du conciliateur

___________________________________________________________________________

(le « conciliateur »

Considérant que le maître de l’ouvrage et l’entrepreneur ont conclu un contrat (le « contrat ») pour l’exécution du projet et souhaitent nommer un conciliateur devant servir de conciliateur conformément aux règles de conciliation (les « règles ») ;

Le maître de l’ouvrage, l’entrepreneur et le conciliateur sont convenus de ce qui suit :

1. Les règles et les dispositions du contrat portant sur le règlement des différends font partie intégrante du présent accord.

2. Le conciliateur percevra :

Un acompte sur honoraires de ____________________________________________ par mois calendaire

(le cas échéant)

Des honoraires journaliers de _____________________________________________

Les frais engagés (y compris les frais de téléphone, de courrier, de fax et de télex encourus en rapport avec ses fonctions, tous frais raisonnables et nécessaires de déplacement, la chambre d’hôtel et les frais de subsistance ainsi que d’autres frais de déplacement directs).

Un reçu sera exigé pour tous frais.

3. Le conciliateur accepte de servir de conciliateur conformément aux règles. Il a révélé aux parties toute relation entretenue antérieurement ou actuellement avec les parties et des tiers concernés par le projet.

4. Le présent accord sera régi par le droit de ______________________________

5. La langue faisant foi pour le présent accord est _______________________________

SIGNÉ PAR

Au nom de l’employeur et en présence de

Témoin _______________________________________________

Nom  _________________________________________________

Adresse _______________________________________________

Date  _________________________________________________

SIGNÉ PAR

Au nom de l’employeur et en présence de

Témoin _______________________________________________

Nom  _________________________________________________

Adresse _______________________________________________

Date  _________________________________________________

SIGNÉ PAR

Au nom de l’employeur et en présence de

Témoin _______________________________________________

Nom  _________________________________________________

Adresse _______________________________________________

Date  _________________________________________________

    LOT N° 3








� L’ajustement de prix est obligatoire pour les marchés qui prévoient un délai d’achèvement supérieur à 18 mois. 


� Les sommes provisionnelles sont des sommes monétaires stipulées par le maître de l’ouvrage dans le devis quantitatif, à utiliser à sa discrétion pour les sous-contractants désignés et à d’autres fins précisées. 


     � La même que celle indiquée dans l’avis d’appel d’offres. Elle doit être fixée à 2% du montant estimatif des travaux. Pour des raisons de confidentialité, une somme fixe devrait être indiquée de préférence à un pourcentage du montant de l’offre. 


� Voir les « Règles et Procédures relatives à la Politique de Dénonciation et de Traitement des Griefs de la Banque » et les « Directives relatives à la Prévention et à la Lutte contre la Corruption et la Fraude dans les Opérations du Groupe de la Banque ». 


� Le soumissionnaire devra insérer le montant de la garantie en toutes lettres et en chiffres, libellé dans la monnaie du pays du maître de l’ouvrage ou un montant équivalent dans une monnaie librement convertible. Ce montant sera le même que celui indiqué à la Clause 14.1 des instructions aux soumissionnaires. 


� Généralement 28 jours après la fin de la période de validité de l’offre. Le maître de l’ouvrage devra insérer la date avant l’émission du dossier d’appel d’offres.


� Les soumissionnaires ne devront pas remplir pour l’instant les formulaires de garantie de l’acompte. Seuls l’attributaire du marché sera tenu  de fournir des garanties de l’acompte suivant la forme indiquée ici. 


� La Banque ou l’institution financière devra insérer un montant représentant le montant de l’acompte et libellé soit dans la ou les monnaie(s) de paiement de l’acompte tel que spécifié dans le marché, soit dans une monnaie librement convertible, jugée acceptable par le maître de l’ouvrage.


� La Banque ou l’institution financière devra insérer un montant représentant le montant de l’acompte et libellé soit dans la ou les monnaie(s) de paiement de l’acompte tel que spécifié dans le marché, soit dans une monnaie librement convertible, jugée acceptable par le maître de l’ouvrage.






